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Comité permanent de l'environnement et du développement durable

Le lundi 15 mars 2021

● (1430)

[Traduction]
Le président (M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis,

Lib.)): La séance est ouverte.

Nous tenons aujourd'hui la 18e séance du Comité permanent de
l'environnement et du développement durable de la Chambre des
communes. Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi 3 fé‐
vrier 2021 et à la motion adoptée par le Comité le 17 février, nous
entreprenons notre étude sur le projet de loi C-204, Loi modifiant la
Loi canadienne sur la protection de l'environnement, 1999, élimina‐
tion définitive de déchets plastiques.

La réunion d'aujourd'hui comporte deux parties. Nous allons,
dans un premier temps, entendre le parrain du projet de loi, le dépu‐
té Scot Davidson.

Félicitations, monsieur Davidson, d'avoir mené votre projet de
loi jusqu'à l'étape du processus législatif. Nous savons tous que ce
n'est pas chose facile, et vous avez réussi grâce à votre travail
acharné.

Nous disposerons d'un peu plus de 30 minutes avec M. David‐
son. Nous passerons ensuite à la deuxième partie de la réunion.

Je ne crois pas avoir besoin de vous expliquer les règles, mon‐
sieur Davidson. Vous disposez de cinq minutes pour votre discours
préliminaire. Je vous demanderais d'éteindre votre micro lorsque
vous ne parlez pas.

Sur ce, vous avez la parole.
M. Scot Davidson (York—Simcoe, PCC): Merci, monsieur le

président.

J'aimerais tout d'abord remercier les membres du Comité pour
leur travail en vue de protéger l'environnement. Je suis certain que
le projet de loi à l'étude représente une autre occasion pour eux
d'accroître ces efforts.

Le projet de loi C-204 vise à interdire l'exportation de déchets
plastiques du Canada vers d'autres pays, où ils sont trop souvent
brûlés, déversés dans l'océan ou éliminés de manière inappropriée,
ce qui entraîne des conséquences dévastatrices pour l'environne‐
ment.

D'autres pays comme l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le
Royaume-Uni ont déjà pris des mesures pour aborder cette impor‐
tante question, mais le Canada ne l'a toujours pas fait. Le gouverne‐
ment actuel a en fait rejeté toutes les demandes visant une interdic‐
tion des déchets plastiques, affirmant que la pratique visant à en‐
voyer des déchets plastiques dans les pays étrangers était bénéfique,
malgré de nombreuses données probantes démontrant le contraire.
Nous ne pouvons maintenir une telle pratique. Le Canada doit faire

preuve de leadership et assumer la responsabilité de ses propres dé‐
chets plastiques.

Le projet de loi C-204, qui modifie la Loi canadienne sur la pro‐
tection de l'environnement en vue d'interdire l'exportation de dé‐
chets plastiques vers des pays étrangers aux fins de l'élimination fi‐
nale, nous permet de le faire. Ce projet de loi a été rédigé de ma‐
nière à veiller à ce que nos lois nationales interdisent fermement
l'exportation de déchets plastiques dans le respect de nos accords
internationaux, tout en permettant l'exportation de déchets plas‐
tiques recyclés de manière appropriée.

À cette fin, la définition de « déchets plastiques » présentée à
l'annexe du projet de loi est tirée de la Convention de Bâle. De fa‐
çon similaire, le terme « élimination finale » est défini de manière
spécifique, et a trait aux opérations qui ne permettent pas la récupé‐
ration, le recyclage, la restauration ou la réutilisation des res‐
sources. Parmi les exemples d'élimination finale, on compte la dé‐
charge dans les dépotoirs, le déversement dans les océans ou l'en‐
treposage permanent. En nous centrant sur les opérations d'élimina‐
tion finale, nous pouvons veiller à ce que l'exportation légitime, du‐
rable et écologique des déchets plastiques ne soit pas interdite.

Le projet de loi C-204 permettrait d'harmoniser ces changements
au reste des règlements de cette partie de la Loi. Ainsi, le ministre
pourrait ajouter ou retirer des plastiques de la liste des produits in‐
terdits, et ceux qui contreviendraient à la Loi devraient payer des
amendes et des pénalités. Ces changements permettront enfin d'in‐
terdire l'exportation des déchets de plastique du Canada vers
d'autres pays pour une élimination finale.

Alors que le Comité étudie le projet de loi, je crois qu'il doit tenir
compte de certains points importants, le premier étant évidemment
l'environnement. C'est essentiel. On a clairement démontré que l'ex‐
portation de déchets plastiques — surtout vers les pays en dévelop‐
pement — ne peut continuer selon le rythme actuel. Cette pratique
a détruit l'environnement dans de nombreux pays, et elle a une inci‐
dence sur notre propre environnement ici, au Canada, également.
La bonne nouvelle, monsieur le président, c'est qu'il y a une
meilleure façon de faire. En premier lieu, il faut interdire l'exporta‐
tion de tels produits.
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Il est important de tenir compte du rôle de l'industrie à cet égard.
J'ai été propriétaire d'une petite entreprise et je sais que ces change‐
ments entraînent d'importantes conséquences sur les entreprises. Ils
représentent toutefois aussi une occasion à saisir. De nombreuses
sociétés canadiennes novatrices ont une solution à notre problème
de déchets plastiques. J'en ai déjà nommé quelques-unes, mais Cie‐
lo Waste Solutions est l'exemple parfait d'une entreprise qui veut
changer les choses avec un processus de gestion des déchets propre.
Le problème, à l'heure actuelle, c'est qu'il n'y a pas assez de plas‐
tique canadien à la disposition de ces entreprises. Nous en expor‐
tons trop. Il faut aussi nous assurer que les déchets plastiques
peuvent être exportés s'ils sont recyclés de manière appropriée.

Il n'y a pas très longtemps, monsieur le président, le Comité avait
recommandé une interdiction de l'exportation des déchets plas‐
tiques dans son rapport intitulé La goutte qui fait déborder le verre:
réduire la pollution par le plastique au Canada, qui a été présenté à
la Chambre en juin 2019. La recommandation 11 a été rédigée
après des mois de réunions et d'échanges avec divers groupes envi‐
ronnementaux, membres de l'industrie et ministères. Le projet de
loi C-204 représente la meilleure occasion de faire de cette recom‐
mandation une réalité.

Je suis heureux de voir l'appui que reçoit le projet de loi C-204 à
la Chambre et de la part des Canadiens de partout au pays. J'ai déci‐
dé de le présenter parce que je crois fermement que l'environne‐
ment et la question des déchets de plastique ne doivent pas être des
enjeux partisans, monsieur le président. J'ai eu des conversations
constructives avec mes collègues de tous les partis à ce sujet, et je
les remercie pour leurs idées et leur contribution à la question.
● (1435)

Je me réjouis à l'idée de suivre le travail du Comité, alors qu'il
étudiera cette semaine le projet de loi.

Avec le projet de loi C-204, le Canada peut une fois de plus jouer
un rôle de premier plan et interdire l'exportation de déchets plas‐
tiques.

Je remercie tous mes collègues.
Le président: Merci, monsieur Davidson.

Nous allons passer à une série de questions de six minutes.
Mme McLeod est notre première intervenante.

Mme Cathy McLeod (Kamloops—Thompson—Cariboo,
PCC): Merci, monsieur le président, et merci à mon collègue.

Je suis d'accord avec M. Davidson sur presque tout, sauf au sujet
de ce qu'il a dit pendant son test de son: que sa circonscription était
la meilleure. Je suis certaine que de nombreux députés auraient des
arguments pour faire valoir que ce qualificatif revient en fait à leur
circonscription.

Ce projet de loi est très important et je suis très heureuse de voir
qu'il est présenté.

Le député a parlé de la recommandation du Comité à cet égard.
C'était avant la pandémie. Elle nous a montré l'importance de l'au‐
tosuffisance, qu'il s'agisse de la fabrication de notre propre équipe‐
ment de protection personnelle ou de l'élimination des déchets de
plastique.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus au sujet de vos motiva‐
tions? Vous aviez l'occasion de présenter un projet de loi. De tous

les domaines possibles, pourquoi avez-vous choisi celui-ci? Pour‐
quoi est-il important pour vous?

M. Scot Davidson: Comme vous le savez, ma circonscription est
la plus belle du Canada, puisqu'elle compte le lac Simcoe.

J'ai été propriétaire d'une petite entreprise il y a longtemps de ce‐
la. J'ai grandi sur le lac Simcoe, en fait. J'ai vécu près de l'eau toute
ma vie. La salubrité de l'eau m'est très chère. Les membres du Co‐
mité savent que lorsque nous parlons du Canada — les députés, les
témoins, la greffière, le président —, nous pensons à ses côtes in‐
tactes, à ses chaînes de montagnes et à ses cascades.

L'eau est très importante. Nous savons qu'il y a un problème avec
le plastique dans les océans. J'ai parlé du Royaume-Uni et de l'Aus‐
tralie, mais il est temps pour le Canada de faire preuve de leader‐
ship en la matière; c'est pourquoi je crois que le projet de loi C-204
est si important.

Mme Cathy McLeod: Lors du débat de la deuxième lecture,
vous avez obtenu un solide appui de la majorité de la Chambre, ce
qui vous a permis de vous rendre à cette étape. Je comprends que
les libéraux ont fait part de certaines réserves et ne vous ont pas ap‐
puyé. Alors que vous écoutiez le débat, est-ce que certains enjeux
en particulier vous ont semblé entraîner un virage?

J'ai été surprise de voir qu'un gouvernement qui a souvent parlé
du plastique et des déchets plastiques ne vous appuie pas pour ce
projet de loi en particulier.

● (1440)

M. Scot Davidson: J'espérais que tous les députés de la
Chambre des communes m'appuient pour ce projet de loi... Le Parti
vert, le NPD, le Bloc et nous. C'est une initiative importante. J'ai
essayé de tordre quelques bras, mais je n'ai pas réussi avec nos col‐
lègues libéraux. J'espère que nous allons pouvoir travailler en‐
semble. Les Canadiens nous ont élus pour que nous collaborions et
je crois sincèrement que tous les membres du Comité visent cet ob‐
jectif.

Gord Johns a abordé la question du plastique. Il s'est levé 87 fois
à la Chambre pour en parler. Vous voyez à quel point c'est un enjeu
important pour nos collègues. Il est important de jouer un rôle de
premier plan en tant que Canadiens, en tant que parlementaires, et
de travailler ensemble à la question. Je serai heureux d'entendre ce
qu'ont à dire les témoins alors que le projet de loi progressera.

Mme Cathy McLeod: Il est impossible de présenter un projet de
loi qui soit parfait du premier coup. Est-ce que, selon vous, certains
des arguments avancés lors du débat en deuxième lecture devraient
donner lieu à des amendements au projet de loi? Y a-t-il des élé‐
ments qui sont sortis du lot et qui devraient être intégrés au projet
de loi?

M. Scot Davidson: Ce que j'ai entendu lors de la deuxième lec‐
ture, c'est que mes collègues voulaient quelque chose de plus fort.
Les parlementaires se préoccupent grandement du problème des
plastiques. Je m'attends à ce que nous puissions travailler ensemble
en tant que comité, en groupe, pour trouver des solutions. Si quel‐
qu'un propose des amendements, je serai heureux de les étudier, et
de travailler avec les parlementaires à ce projet de loi.

Mme Cathy McLeod: Vous avez dit qu'il y avait un réel intérêt
pour rendre le projet de loi le plus solide possible.
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J'ai aimé vous entendre parler des entreprises canadiennes nova‐
trices. Je me souviens avoir déjà acheté des produits de plastique
recyclé par le passé, qui ne sont plus disponibles aujourd'hui. Est-ce
un enjeu réel?

M. Scot Davidson: Il y a une pénurie. J'ai parlé de l'entreprise
Goodwood Plastic. Tout juste à l'extérieur de ma circonscription, il
y a un développement dans un port pour petits bateaux. Nous avons
beaucoup de bois d'oeuvre qui se détériore, et qui ne dure pas aussi
longtemps que le nouveau plastibois à base de plastique recyclé.
Ces entreprises canadiennes garantissent leurs produits 50 ans.

En tant que parlementaires et en tant que Canadiens, nous devons
pousser l'industrie, et la valoriser. Nous devons agir à titre de facili‐
tateur et donner à l'industrie tous les outils dont elle a besoin pour
réussir.

Le président: Merci, madame McLeod. Il vous reste 10 se‐
condes.

Mme Cathy McLeod: Merci, monsieur le président.
Le président: La parole est maintenant à M. Saini. Vous dispo‐

sez de six minutes. Allez-y.
M. Raj Saini (Kitchener-Centre, Lib.): Bonjour, monsieur Da‐

vidson. Je suis heureux de vous voir, et de constater que vous
n'avez pas perdu votre enthousiasme.

J'aimerais connaître votre point de vue sur certains sujets. Votre
projet de loi entraînera des conséquences importantes pour les in‐
tervenants de la chaîne de valeur des plastiques, notamment pour
les responsables de la gestion des déchets, les organisations de re‐
cyclage, les provinces et les municipalités, et les entreprises qui
font le commerce des déchets. Avez-vous consulté ces intervenants
lorsque vous avez élaboré votre projet de loi?

M. Scot Davidson: Je vous remercie pour votre question.

Monsieur Saini, vous me manquez aussi. Je suis heureux de vous
voir.

J'ai consulté les membres de l'industrie. Comme je l'ai dit, je les
ai reçus dans mon bureau. Il faut comprendre que j'ai été aussi sur‐
pris que vous lorsque j'ai obtenu le 5e rang au tirage au sort des pro‐
jets de loi d'initiative parlementaire; j'ai dû rédiger le projet de loi
rapidement. C'était une lourde tâche... Il a fallu rencontrer les té‐
moins au début de la pandémie de COVID.

Cela étant dit, j'y suis tout de même arrivé. J'ai échangé avec les
membres de l'industrie. Ce qui les préoccupait, entre autres, c'était
qu'ils avaient l'impression qu'ils ne pouvaient pas... Ils me disaient
« Scott, qu'est-ce qui arrivera si des produits que nous envoyions
aux États-Unis, et qui servaient à St. Marys Cement, ne peuvent
plus y être envoyés? » C'est pourquoi je me suis centré sur l'élimi‐
nation finale du plastique. C'est pourquoi le terme « élimination fi‐
nale » figure au projet de loi.
● (1445)

M. Raj Saini: Monsieur Davidson, votre chef a fait valoir à de
nombreuses reprises qu'il souhaitait respecter la compétence des
provinces. La gestion des déchets relève des gouvernements pro‐
vinciaux et, par extension, des gouvernements municipaux. Croyez-
vous que votre projet de loi rendra la tâche plus difficile ou plus
coûteuse aux provinces?

M. Scot Davidson: Je dois être honnête avec vous. Lorsque j'ai
rencontré les membres de l'industrie, ils ont reconnu — comme
vous le reconnaissez, je crois — qu'il y avait un problème dans les

océans du monde. Nous avons un problème avec le plastique. Au
bout du compte, le gouvernement doit régler ce problème; nous de‐
vons régler le problème. Il faut travailler avec les intervenants et
faire preuve de leadership. Nous devons jouer un rôle de premier
plan et montrer l'exemple.

M. Raj Saini: Au-delà du marché intérieur, comme vous le sa‐
vez, les importations et exportations de déchets solides municipaux
entre les États-Unis et le Canada sont continues. Selon vous, quelle
incidence cette interdiction ou prohibition pourrait-elle avoir sur les
relations canado-américaines?

M. Scot Davidson: Parlez-vous de déchets à destination des
États-Unis?

M. Raj Saini: Oui, ou en provenance des États-Unis.

M. Scot Davidson: Comme je l'ai dit, la raison pour laquelle j'ai
choisi les déchets destinés à l'élimination finale c'est que si nous ne
tenons pas compte des États-Unis, on arrive à la situation actuelle,
qui est que jeter les déchets de l'autre côté de la clôture et les ou‐
blier — balayer la poussière sous le tapis — est une solution. Si je
faisais abstraction des États-Unis et de ce qui se passerait si nous
laissions ce marché ouvert, nous perdrions le contrôle de nos dé‐
chets une fois qu'ils seraient là-bas.

Ensuite, quelqu'un pourrait mettre ces déchets sur un navire-car‐
go aux États-Unis, les envoyer aux Philippines ou au Bangladesh et
nous n'aurions plus aucun contrôle. Voilà à quoi j'ai pensé lorsque
j'ai élaboré ce projet de loi. Lors de mes consultations avec l'indus‐
trie, nous avons tiré les définitions directement de la Convention de
Bâle.

M. Raj Saini: Mon temps est-il écoulé, monsieur le président?

Le président: Non. Vous avez un bon deux minutes.

M. Raj Saini: Très bien.

Examinons la Convention de Bâle, puisque vous l'avez mention‐
née, car je pense que le détail technique est là. À mon avis, per‐
sonne n'est contre l'esprit de votre projet de loi. Je pense que nous
sommes tous rendus là. Toutefois, il faut aussi reconnaître, par rap‐
port aux déchets plastiques et à la nécessité d'agir, que si nous
n'avons pas appuyé cette mesure législative, c'est essentiellement
parce qu'elle est juridiquement muette.

Vous avez mentionné la Convention de Bâle, dont les disposi‐
tions relatives au consentement préalable en connaissance de
cause — qui sont entrées en vigueur cette année — s'appliqueraient
à tous les signataires. L'accord modifié, qui porte sur les exporta‐
tions de plastique avec les États-Unis, réglementerait le mouvement
transfrontière des déchets plastiques. Par conséquent, pourquoi le
projet de loi est-il toujours nécessaire, puisque nous sommes déjà
signataires de la Convention et que nous respectons déjà les modifi‐
cations et les dispositions de cet accord signé par 188 pays?

M. Scot Davidson: Le Canada n'a pas déposé le dernier amende‐
ment.

Il y a eu trois amendements, et le Canada n'en a entériné que
deux. Les États-Unis ne sont pas signataires de la Convention de
Bâle.

Premièrement, Environnement Canada n'exerce même pas un
suivi des déchets plastiques qui sortent du pays. Quatre cent mille
tonnes de déchets plastiques ont été exportées sans permis.
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La réalité, lorsqu'on regarde les océans du monde et tout ce qui
se passe, c'est que le plastique est un problème. Cela nous saute aux
yeux, et cela continue malgré tout. Donc, il nous faut une loi avec
du mordant pour que cela cesse.

M. Raj Saini: Avez-vous examiné les accords de l'Organisation
mondiale du commerce, ou tous nos accords, pour voir comment ils
pourraient être touchés?

Le président: Veuillez répondre très rapidement, car le temps est
écoulé.

M. Raj Saini: Quelle serait l'incidence sur nos obligations com‐
merciales internationales? Avez-vous examiné les effets par rapport
à l'OMC, le GATT — l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce — et tous nos accords internationaux? Avez-vous exa‐
miné cet impact?

M. Scot Davidson: Non, je...
Le président: Vous pourriez répondre par oui ou non, peut-être,

car nous devons maintenant passer à Mme Pauzé. Vous pouvez tou‐
jours inclure cela dans une réponse à un autre député, monsieur Da‐
vidson.
[Français]

Madame Pauzé, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Merci, monsieur le

président.

Je vous remercie tous de votre présence.

Je veux saluer l'initiative du député ayant déposé ce projet de loi
qui s'attaque à un enjeu majeur pour l'environnement.

On sait que la situation concernant le plastique est critique pour
nos écosystèmes. Je salue ce projet de loi puisqu'il essaie de trouver
des solutions ici, à l'interne, en vue de cesser d'exporter nos pro‐
blèmes.

Ma première question sera en lien avec la Convention de Bâle,
dont on vient de parler.

On sait qu'il y a eu des amendements à la Convention de Bâle.
Le projet de loi aurait donc besoin d'être modifié, notamment l'an‐
nexe 7.

Êtes-vous ouvert à mettre le projet de loi à jour en fonction des
derniers amendements de la Convention de Bâle?
● (1450)

[Traduction]
M. Scot Davidson: Je vous remercie de la question.

Oui, je suis ouvert. Comme je l'ai dit, je suis prêt à travailler avec
le Comité et à étudier les amendements que proposera le Comité. À
titre de parlementaires, nous avons l'occasion de faire en sorte que
le Canada joue un rôle de chef de file, comme l'Australie et le
Royaume-Uni, et que ce projet de loi donne les résultats escomptés.

Une mesure est proposée. Nous sommes actuellement en situa‐
tion de gouvernement minoritaire, ce qui pourrait changer à tout
moment. Je remercie le Comité de s'être réuni pour examiner le
projet de loi C-204. J'espère que nous pourrons travailler ensemble
pour que cela fonctionne.
[Français]

Mme Monique Pauzé: Bien sûr.

Vous placez votre projet de loi comme une modification à la Loi
canadienne sur la protection de l'environnement. On sait depuis le
discours du Trône et même avant qu'il y aura des modifications à
cette loi.

Avez-vous prévu intervenir dans le cadre de ces modifications?

[Traduction]

M. Scot Davidson: Je n'ai pas encore vu d'amendements à mon
projet de loi, peut-être parce que je ne les ai pas reçus.

[Français]

Mme Monique Pauzé: C'est-à-dire que vous avez situé votre
projet de loi dans la Loi canadienne sur la protection de l’environ‐
nement. Or, on sait que le gouvernement actuel veut revoir cette loi.
Je trouvais que ce serait une bonne idée que vous interveniez lors‐
qu'il y aura des modifications à la Loi.

J'ai une autre question à vous poser. Si on s'attarde seulement
l'exportation des déchets plastiques, on ne règle pas le problème. Le
chercheur Marc Olivier dit que la production canadienne de plas‐
tique s'élève à 3,25 millions de tonnes au Canada seulement. C'est
trop élevé pour que cesse entièrement l'exportation.

Est-ce que le projet de loi serait intégré dans un plan plus vaste?
Si oui, pouvez-vous nous présenter ce plan?

Si on s'attaque à l'exportation uniquement, c'est insuffisant.

Est-ce que vous avez une idée d'un plan plus vaste, pour venir à
bout du problème des déchets plastiques?

[Traduction]

M. Scot Davidson: Je vous remercie de la question.

Mon projet de loi vise expressément l'exportation de déchets
plastiques aux fins de leur élimination définitive. Voilà l'aspect sur
lequel je veux me concentrer. Voilà sur quoi porte le projet de
loi C-204.

Si des témoins comptent proposer des amendements aujourd'hui
pour renforcer le projet de loi, j'ai évidemment hâte de les entendre.
Je suis tout à fait disposé à écouter toutes les observations à ce su‐
jet.

[Français]

Mme Monique Pauzé: J'aurais une autre suggestion pour le pro‐
jet de loi. Pourquoi ne pas avoir intégré un article qui aborderait
une meilleure vérification des lots de déchets plastiques qui ne sont
pas destinés à l'élimination définitive?

On sait que plusieurs de ces plastiques — vous en avez parlé
dans votre présentation — vont finir brûlés ou enfouis. C'est un
mythe de penser qu'ils seront recyclés.

Que pensez-vous de l'idée de mettre en place un mécanisme
comme un registre pour assurer la traçabilité de ces déchets?

[Traduction]

M. Scot Davidson: J'aimerais rappeler à mes collègues qu'il
s'agit d'un projet de loi d'initiative parlementaire, et non d'un projet
de loi émanant du gouvernement. J'étais littéralement sous pression
pour rédiger ce projet de loi.
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Si le Bloc ou le NPD — je sais que M. Saini travaillera avec moi
sur ce projet de loi — veulent proposer des amendements, je les
examinerai avec plaisir. Je suis ravi d'entendre les témoins de l'in‐
dustrie, qui sont tous très importants, et de discuter avec les Cana‐
diens.
● (1455)

[Français]
Mme Monique Pauzé: Monsieur le président, est-ce qu'il me

reste encore du temps?
Le président: Il vous reste 30 secondes.
Mme Monique Pauzé: Je vais donc faire vite.

Monsieur Davidson, dans votre projet de loi, vous parlez « d'éli‐
mination définitive » des déchets plastiques, et il semble que ces
termes inquiètent l'industrie.

Est-ce que votre projet de loi laisse de la place à la transforma‐
tion des déchets?
[Traduction]

M. Scot Davidson: Il porte strictement sur l'élimination, soit
l'élimination définitive des déchets plastiques.
[Français]

Le président: Les six minutes sont écoulées, madame Pauzé.

Je cède maintenant la parole à Mme Collins.
[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Merci beaucoup, monsieur Davidson, d'être ici avec nous au‐
jourd'hui.

Merci d'avoir présenté ce projet de loi qui vise à mettre fin à la
pratique inacceptable qu'est l'exportation de nos déchets plastiques
vers des pays qui n'ont pas l'infrastructure nécessaire pour les trai‐
ter. Nous ne devrions jamais nous débarrasser de nos déchets en les
envoyant dans d'autres pays.

Je pense que vous avez très bien décrit les répercussions sur la
santé, l'environnement et les océans. Elles sont très graves, surtout
pour les pays ayant des populations à faible revenu, marginalisées
et racialisées. Ces pays ont été particulièrement touchés par le
manque de leadership du Canada à cet égard. Il est vraiment impor‐
tant que nous nous attaquions à ce problème.

J'ai parlé à divers experts de la Convention de Bâle. Ce qui les
préoccupe, c'est que cibler uniquement les déchets plastiques desti‐
nés à l'élimination définitive, comme le fait ce projet de loi, ne nous
empêcherait pas d'exporter une bonne partie des déchets plastiques
qui se retrouvent dans les océans et les sites d'enfouissement ou qui
sont incinérés. Souvent, le plastique qui aboutit dans des pays
pauvres comme les Philippines et le Cambodge n'est pas étiqueté
comme destiné à l'élimination définitive, mais au recyclage. Il
s'avère toutefois que ce plastique est contaminé et ne peut être recy‐
clé dans ces pays, notamment parce qu'ils n'ont pas l'infrastructure
nécessaire.

Je me demande quelles sont vos intentions avec le projet de
loi C-204. Il semble que l'objectif soit vraiment de contribuer à em‐
pêcher que ce genre de déchets ne se retrouve dans des pays qui
n'ont pas l'infrastructure nécessaire. Je me demande si vous pour‐
riez nous en parler brièvement.

M. Scot Davidson: Je suis un partisan de l'innovation cana‐
dienne. Encore une fois, le Canada doit miser sur ses entreprises
novatrices et doit les mettre en valeur.

Je suis un partisan du recyclage. Nous voulons tous créer une
économie circulaire du plastique; c'est notre objectif, et je pense
que mes collègues libéraux seront d'accord avec moi sur ce point.
Je sais que M. Saini est d'accord.

Nous voulons la mise en place d'un programme de recyclage effi‐
cace au Canada. Nous voulons que les entreprises canadiennes in‐
novent. Voulons-nous un problème de plastique dans les océans de
la planète? Très franchement, madame Collins, les gens de ma cir‐
conscription me demandent en quoi cela les touche au lac Simcoe.
Eh bien, nous savons que de récents articles traitent des microplas‐
tiques et du fait que les poissons mangent du plastique. Nous sa‐
vons que M. Gord Johns a discuté de la question avec mes col‐
lègues de la côte de la Colombie-Britannique et, par rapport à la
pêche au homard, avec mes collègues de l'Île-du-Prince-Édouard,
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse.

Toutes ces choses sont importantes. Je suis ouvert à l'idée de
rendre ce projet de loi aussi solide que possible.

Mme Laurel Collins: Parlons de la mise en valeur de nos entre‐
prises locales. Ici, à Victoria, une petite entreprise en démarrage ap‐
pelée Flipside Plastics vient de lancer un projet pilote de microrecy‐
clage axé sur le recyclage local. J'imagine qu'un autre avantage, si
nous trouvions une façon de renforcer ce projet de loi, serait que
nous appuierions nos entreprises de recyclage locales.

Vous semblez prêt à modifier le libellé, en partie, pourvu que le
remplacement de la référence à « l'élimination définitive » par des
termes plus robustes cadre avec ce que vous cherchez à accomplir
avec ce projet de loi.

M. Scot Davidson: C'est exact. Je suis favorable à tout amende‐
ment visant à rendre ce projet de loi aussi solide que possible, en
tenant compte de l'industrie, bien sûr. Je répète que nous savons
qu'il y a un problème de plastique. Je ne saurais trop insister sur ce
point. Je crois savoir que la Fondation David Suzuki comparaît ici
aujourd'hui pour aborder ce sujet. Je pense, sans vouloir le marteler
sans cesse, que nous savons tous qu'il s'agit là d'une façon pour le
Canada d'être un chef de file dans le dossier des déchets plastiques.

● (1500)

Mme Laurel Collins: L'annexe 7, telle que proposée, comprend
divers composés, notamment des groupes de polymères utilisés
dans la production de plastique et de produits en plastique. En
outre, il semble que certains plastiques, comme le PVC, n'y figurent
pas.

Je voulais que vous expliquiez comment a été déterminée la liste
des éléments figurant à l'annexe 7. Seriez-vous prêt à faire des
changements?

M. Scot Davidson: La liste est tirée directement de la Conven‐
tion de Bâle.

Plus tôt, j'ai dit à M. Schiefke que mon projet de loi est ouvert.
Le ministre peut ajouter des éléments à cette liste ou en enlever.
Encore une fois, nous avions peu de temps pour rédiger le projet de
loi et nous avons pris la liste directement de la Convention de Bâle.
Si un terme qui y figure pose problème ou doit être modifié, le mi‐
nistre peut apporter des changements.
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Mme Laurel Collins: Les pays de l'OCDE ont leur propre ac‐
cord pour le commerce des déchets plastiques. Aux termes de
l’amendement d’interdiction, les membres de l’OCDE sont tenus
d’interdire les mouvements transfrontières des déchets dangereux
destinés à l’élimination finale et de certains déchets dangereux des‐
tinés à la réutilisation, au recyclage ou à la récupération dans des
États qui ne sont pas membres de l’OCDE.

Aviez-vous l'intention, avec ce projet de loi, de traiter de certains
des problèmes que l'amendement d'interdiction vise à résoudre?
J'aimerais que vous nous donniez plus d'explications sur la distinc‐
tion entre les pays de l'OCDE et ceux qui n'en sont pas membres.

Le président: Vous avez environ 25 secondes.
M. Scot Davidson: Oui, j'avais l'intention d'aborder la question

dans le projet de loi. Nous savons que les pays qui ne sont pas
membres de l'OCDE ne peuvent pas traiter le plastique aussi bien
que nous, dans les pays développés. Nous avons tous vu les images
de déchets plastiques qu'on fait brûler sur les plages, ce qui n'est
pas écologique non plus.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Davidson.

C'est là-dessus que se terminent nos séries de questions. Nous
vous remercions de vos explications très claires sur votre projet de
loi et de vos commentaires très clairs et directs. Nous vous sommes
reconnaissants d'avoir répondu à ces questions pour lancer notre
étude sur votre projet de loi.

Nous avons hâte de pouvoir nous retrouver tous ensemble à la
Chambre. Ce sera un plaisir de vous voir.

M. Scot Davidson: Monsieur le président, j'ai vraiment hâte. Ve‐
nez au lac Simcoe quand vous voulez. Chers collègues, prenez soin
de vous. Merci beaucoup.

Le président: Merci.

Nous accueillons maintenant notre deuxième groupe de témoins,
qui compte cinq personnes.

Nous accueillons M. James Puckett, du Basel Action Network;
Mme Elena Mantagaris et M. Bob Masterson, de l'Association ca‐
nadienne de l'industrie de la chimie; Mme Sabaa Khan, de la Fon‐
dation David Suzuki; Mme Jo-Anne St. Godard, du Recycling
Council of Ontario.

Chaque témoin dispose de cinq minutes pour sa déclaration préli‐
minaire. Nous aurons ensuite une ou deux séries de questions.

Qui veut commencer?

Puisque vous êtes le premier sur la liste, monsieur Puckett, aime‐
riez-vous commencer?
● (1505)

M. James Puckett (directeur exécutif, Basel Action Net‐
work): Bonjour, mesdames et messieurs. Je vous remercie pour
l'invitation.

Je m'appelle Jim Puckett. Je suis le fondateur et le directeur du
Basel Action Network, un organisme international dont le nom est
inspiré de la Convention de Bâle. La Convention de Bâle est un
traité de l'ONU qui vise à contrôler l'exportation et l'importation
des ordures ménagères dangereuses et, plus récemment, des déchets
plastiques.

D'abord et avant tout, je souhaite louer M. Davidson de se préoc‐
cuper profondément et sincèrement d'un réel problème d'une grande

importance: les déchets plastiques. La quantité de déchets plas‐
tiques qui sont produits à l'échelle mondiale est effrayante, et elle
augmente chaque année. Ces déchets sont très polluants et souvent
toxiques, et pourtant, l'industrie qui les génère a peu de solutions à
offrir quant à leur gestion.

Pendant de nombreuses années, nous, les pays développés, avons
discrètement exporté ce type de déchets vers la Chine. Or il y a
deux ans, la Chine a déclaré que c'était assez et qu'elle n'en voulait
plus. Les pays comme le Canada et les États-Unis ont été pris par
surprise par ce refus soudain de la part de la Chine d'accepter nos
déchets, et les courtiers de déchets ont dû faire des pieds et des
mains pour les détourner vers d'autres pays d'Asie, comme la Ma‐
laisie, l'Indonésie et la Thaïlande.

L'an dernier, les États-Unis ont exporté plus de 25 000 tonnes
métriques de déchets par mois vers ces pays. Le Canada en a expor‐
té moins, soit environ 1 000 tonnes métriques par mois. Collective‐
ment, les États-Unis et le Canada expédient plus de 300 000 tonnes
métriques de déchets plastiques par année dans des pays en déve‐
loppement.

Nous trouvons juste d'associer les États-Unis et le Canada dans
cette vilaine affaire, car à la fin de l'année dernière, les gouverne‐
ments canadien et américain ont conclu une entente en secret en
vue d'ignorer la décision récente de la Convention de Bâle de
contrôler le commerce des plastiques contaminés et mixtes. Les
deux pays souhaitaient plutôt que le commerce qu'ils font entre eux
demeure obscur et non contrôlé.

Le Centre pour le développement du droit international de l'envi‐
ronnement a condamné ce pacte bilatéral puisqu'il fait fi des obliga‐
tions du Canada en vertu de la Convention de Bâle. En outre,
comme les États-Unis ne sont pas signataires de cette convention,
l'entente permet aux négociants canadiens de se servir des États-
Unis comme intermédiaire pour exporter des déchets plastiques ca‐
nadiens vers des ports d'Asie, contournant ainsi les obligations pré‐
vues par la Convention.

Toutefois, voici ce qu'il importe de souligner aujourd'hui. Le pro‐
jet de loi C-204 vise à interdire l'exportation à des fins d'élimination
définitive. Cependant, les déchets expédiés de nos jours vers des
pays en développement ne sont pas exportés dans le but déclaré
d'être éliminés définitivement; ils sont destinés au recyclage. Cela
peut sembler positif; or, en réalité, les pratiques de recyclage, pré‐
tendument sans danger pour l'environnement, utilisées en Asie sont
tout sauf écologiques.

En fait, ce type de recyclage est un leurre dont nous sommes tous
victimes. La réalité, c'est que nulle part dans le monde n'est-il pos‐
sible de recycler de manière rentable une grande proportion des dé‐
chets plastiques. Ils sont simplement jetés sur des terres agricoles
d'Asie et régulièrement brûlés. Quant aux déchets plastiques qui
parviennent bel et bien aux usines d'Asie pour y être fondus et utili‐
sés à d'autres fins, ils représentent une grave menace pour la santé
des travailleurs. En effet, l'air respiré à longueur de journée, six
jours par semaine, par les travailleurs d'usine, dont la majorité sont
des femmes, est un mélange d'additifs chimiques et de vapeurs très
nocives produites par les composés organiques volatils.

J'ai visité l'intérieur de ces usines. Cette méthode de recyclage
cause immanquablement de violents maux de tête en cinq minutes,
et bien sûr, les effets à long terme sont bien pires.
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Par conséquent, le projet de loi ne résout pas le plus grand pro‐
blème d'envergure mondiale que M. Davidson et d'autres tentent de
régler au moyen de cette mesure législative puisqu'il porte unique‐
ment sur l'exportation à des fins d'élimination définitive, c'est-à-
dire l'enfouissement ou l'incinération. La version actuelle du projet
de loi ne s'attaque pas au fond du problème, à savoir l'exportation à
des fins de recyclage.

C'est pourquoi il faudrait amender ce projet de loi bien intention‐
né, et la façon de le faire est claire. Les parties à la Convention de
Bâle ont déjà convenu d'interdire l'exportation des déchets dange‐
reux destinés au recyclage à partir des pays développés vers les
pays en développement. Cette interdiction est prévue par le nouvel
article 4A de la Convention.

Pour une raison quelconque, le Canada refuse de ratifier ce nou‐
vel article, alors que tous les pays de l'Union européenne et
70 autres pays l'ont fait. Le Canada doit le ratifier. En même temps,
il peut s'attaquer réellement au problème de l'exportation de déchets
plastiques et d'ordures ménagères en suivant l'exemple de l'Union
européenne, et en incluant les déchets inscrits à l'annexe II de la
Convention de Bâle dans la liste des déchets dangereux, qu'il est in‐
terdit d'exporter vers des pays en développement. Les déchets plas‐
tiques figurent actuellement à l'annexe II.
● (1510)

En résumé, afin de corriger la position actuelle du Canada, nous
faisons les recommandations qui suivent. D'abord, il faut amender
le projet de loi actuel en y ajoutant, en plus de l'interdiction d'ex‐
porter des déchets plastiques destinés à l'élimination définitive vers
tous les pays, l'interdiction d'exporter des déchets figurant à l'an‐
nexe II, c'est-à-dire les plastiques sales et mixtes...

Le président: Le temps est écoulé.
M. James Puckett: J'ai presque terminé.
Le président: D'accord.
M. James Puckett: De plus, le Canada doit ratifier immédiate‐

ment le nouvel article 4A de la Convention de Bâle. Enfin, le
Canada doit annuler l'entente conclue avec les États-Unis grâce à
laquelle les déchets plastiques contaminés et mixtes échappent au
contrôle à la frontière.

Ce faisant, le Canada favorisera véritablement la mise sur pied
d'une économie circulaire responsable et éthique, tout en luttant
contre la tromperie et l'exploitation entourant la gestion mondiale
des déchets.

Le président: Nous passons maintenant à l'Association cana‐
dienne de l'industrie de la chimie. Nous allons commencer par
Mme Mantagaris.

M. Bob Masterson (président-directeur général, Association
canadienne de l'industrie de la chimie): Monsieur le président,
c'est moi qui...

Le président: Oh, désolé, une seule personne prendra la parole.

Allez-y, monsieur Masterson.
M. Bob Masterson: Je vous remercie, monsieur le président,

mesdames et messieurs les membres du Comité. Je représente l'As‐
sociation canadienne de l'industrie de la chimie. L'industrie cana‐
dienne de la chimie et des plastiques pèse 80 milliards de dollars.
Elle se classe au troisième rang des industries les plus importantes
du Canada. Nous exportons 80 % de tout ce que nous fabriquons.

La question à l'étude n'est pas un problème canadien; c'est un pro‐
blème mondial.

Je suis ravi d'être accompagné par ma collègue, Mme Elena
Mantagaris. Elle m'aidera à répondre à vos questions.

Avant de vous présenter notre point de vue sur le projet de loi, je
trouve important de mettre les choses en contexte.

Premièrement, il doit absolument être clair que, tout comme le
Parlement et la société, notre industrie est d'avis que les déchets
plastiques n'ont pas leur place dans l'environnement.

Deuxièmement, notre industrie reconnaît sa part de responsabili‐
té et elle sait qu'elle doit jouer un rôle majeur dans la lutte contre ce
problème. La solution réside d'abord et avant tout dans l'accéléra‐
tion du rythme de l'innovation pour créer une économie circulaire
et dans la conception. Notre industrie s'est fixé des objectifs ambi‐
tieux en Amérique du Nord: d'ici 2030, tous les emballages en plas‐
tique devront être conçus pour être recyclables. Cette date butoir est
dans moins de 10 ans.

Le troisième élément surprend souvent les gens. Il constitue une
grande différence, par moments, entre le Canada et les États-Unis.
Notre industrie soutient pleinement les programmes de responsabi‐
lité élargie des producteurs, comme celui qui a été mis en place en
Colombie-Britannique. Dans le cadre de tels programmes, l'indus‐
trie assume à elle seule le financement et l'exploitation de systèmes
de recyclage dans le but d'atteindre des objectifs de recyclage ambi‐
tieux à l'échelle de la province. Nous collaborons quotidiennement
avec d'autres provinces et nous prévoyons que d'ici quelques an‐
nées, 85 % de la population canadienne sera touchée par les pro‐
grammes de responsabilité élargie des producteurs financés par l'in‐
dustrie.

Enfin, notre industrie est convaincue qu'une économie circulaire
pour les plastiques est non seulement envisageable, mais aussi réa‐
lisable, et ce, dans un avenir relativement proche. Nos clients
l'exigent. C'est indéniable. Plusieurs initiatives de transformation
sont nécessaires pour répondre aux exigences de nos clients.

Vous savez, on dit: « pour les petites industries, de petites solu‐
tions ». Or, notre industrie est de grande taille et d'envergure mon‐
diale. La vraie solution consiste à renvoyer les matériaux récupérés
aux installations de production de plastiques afin que les résines
elles-mêmes contiennent des concentrations élevées de matières re‐
cyclées, peu importe les produits pour lesquels elles sont utilisées.
Si 50 % du contenu de la résine est recyclé, alors 50 % du contenu
du produit qu'elle servira à fabriquer sera recyclé. Voilà une solu‐
tion à grande échelle.

Comme nous avons déjà remis au Comité une critique détaillée
du projet de loi d'initiative parlementaire, je serai bref.
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Je le répète, nous comprenons les intentions louables des parle‐
mentaires. Les Canadiens sont fâchés de voir des images de déchets
plastiques mélangés, mal triés et contaminés envoyés à l'étranger
pour être éliminés sans qu'il soit réaliste d'imaginer qu'ils seront re‐
cyclés ou transformés. Toutefois, nous sommes d'avis que le projet
de loi C-204 n'est pas nécessaire pour régler ce problème. En effet,
le projet de loi a été mis en œuvre avant que d'importants amende‐
ments soient apportés à la Convention de Bâle. Ces amendements
sont maintenant en vigueur et ils ont été ratifiés par plus de
170 pays, y compris le Canada. Le travail se poursuit. De grands ef‐
forts sont déployés pour élaborer des lignes directrices portant sur
les amendements, et le Canada joue un rôle de premier plan dans ce
travail.

Le Comité devrait absolument tenir compte des lignes directrices
qui accompagneront les amendements à la Convention de Bâle. Ces
amendements interdisent le commerce des déchets plastiques dan‐
gereux et des plastiques post-consommation non dangereux qui ne
sont pas destinés au recyclage sans consentement préalable en
connaissance de cause.

À maints égards, le projet de loi C-204 répète inutilement ces
exigences, tout en semant la confusion. Par exemple, la liste de dé‐
chets plastiques comprend l'éthylène, qui est une charge d'alimenta‐
tion, et non un déchet plastique.

Par ailleurs, M. Davidson a donné une bonne définition de l'éli‐
mination définitive, mais ce terme n'est pas défini dans le projet de
loi. La mesure ne prévoit pas non plus de mécanisme autorisant les
mouvements continus de matières post-consommation, en particu‐
lier entre le Canada, les États-Unis et d'autres pays de l'OCDE.

La création d'une économie circulaire mondiale pour les plas‐
tiques post-consommation exige beaucoup de travail. La première
étape est d'envisager ces matériaux comme des ressources écono‐
miques plutôt que comme des déchets. Nous savons ce que nous
faisons avec les déchets: nous les envoyons au dépotoir. Nous sa‐
vons aussi ce que nous faisons avec les ressources: nous les lais‐
sons traverser les frontières et circuler librement d'un territoire à
l'autre. Il faut donc éliminer les entraves aux mouvements trans‐
frontières des matières post-consommation, et non les renforcer,
surtout entre les pays de l'OCDE et au sein du marché nord-améri‐
cain fortement intégré. Pour favoriser la mise sur pied d'une écono‐
mie circulaire à grande échelle, le Canada doit récupérer les maté‐
riaux qu'il exporte aux États-Unis sous la forme de produits.

Les efforts qui visent uniquement le Canada ne toucheront que
les 20 % des plastiques produits au pays qui restent au pays. Je le
répète, nous exportons 80 % des plastiques que nous fabriquons.
Pour que nos installations produisent des résines contenant une
concentration élevée de plastiques post-consommation, nous de‐
vons mettre en place un mécanisme nous permettant de récupérer
nos plastiques. Rendre la frontière plus hermétique en empêchant le
commerce des ressources que sont les plastiques post-consomma‐
tion ne nous aidera pas à atteindre cet objectif.

● (1515)

Ce sont là nos observations, monsieur le président. Merci beau‐
coup.

Le président: Je vous remercie, monsieur Masterson.

Nous passons maintenant à Mme Sabaa Khan, de la Fondation
David Suzuki. Vous disposez de cinq minutes.

Mme Sabaa Khan (directrice générale, Québec et Canada at‐
lantique, Fondation David Suzuki): Je vous remercie, monsieur le
président.

Je remercie les membres du Comité pour l'invitation. Les témoi‐
gnages d'aujourd'hui ont mis en lumière les effets nocifs considé‐
rables des déchets plastiques sur l'environnement et la santé hu‐
maine, ainsi que le besoin de favoriser la création d'une économie
circulaire pour les plastiques en vue de réduire la pollution causée
par la production et la consommation de plastiques.

Malgré les répercussions dévastatrices de la pollution par les
plastiques, le commerce mondial des déchets plastiques dépasse en
grande partie la portée des règles internationales concernant le
mouvement transfrontière des déchets dangereux et d'autres déchets
problématiques sur le plan environnemental. Comme vous le savez,
ces règles sont contenues dans la Convention de Bâle, un traité si‐
gné par 187 pays, dont le Canada. Comme le projet de loi C-204, ce
traité a été adopté dans le but de mettre un terme à l'expédition des
déchets toxiques vers les pays en développement.

En vertu de la Convention de Bâle, les parties doivent obtenir le
consentement éclairé préalable avant d'exporter, d'importer ou de
transiter des déchets dangereux et d'autres déchets énoncés dans le
traité, mais avant 2019, la Convention n'obligeait pas explicitement
l'application de ce mécanisme de contrôle aux déchets plastiques
solides. Toutefois, elle a été modifiée en mai 2019 dans le but
d'améliorer la transparence et la reddition de comptes dans le sec‐
teur du commerce des déchets plastiques. Ces règles, appelées les
amendements sur les déchets plastiques, sont entrées en vigueur le
1er janvier 2021. Le Canada a ratifié ces amendements en décembre
dernier.

La ratification signifie que le Canada a l'obligation de veiller à ce
que le mécanisme du consentement préalable soit appliqué aux dé‐
chets plastiques dangereux et non dangereux qui entrent au pays et
qui en sortent, puisque ces déchets sont maintenant inscrits à l'an‐
nexe II de la Convention de Bâle, où figurent les catégories de dé‐
chets demandant un examen spécial.

Les catégories de déchets demandant un examen spécial com‐
prennent les types de déchets plastiques mixtes et contaminés qui
ont été expédiés par le Canada et saisis aux Philippines et en Malai‐
sie dans des cas récents d'exportations de déchets largement média‐
tisés. Le 9 novembre 2019, une cargaison semblable de déchets
plastiques mixtes en provenance du Canada et destinée pour l'Inde
a été saisie au port d'Anvers, en Belgique.

C'est précisément en raison d'incidents comme ceux-là que les
parties à la Convention de Bâle, dont le Canada, ont décidé de ren‐
forcer le régime réglementaire de surveillance du commerce des dé‐
chets plastiques. C'est aussi en raison de ces incidents que nous étu‐
dions aujourd'hui le projet de loi C-204. Le tableau que nous avons
fourni au Comité comme document de référence explique les nou‐
velles obligations du Canada aux termes de la Convention de Bâle
et l'état actuel de leur mise en œuvre. Les seules catégories de dé‐
chets plastiques que le Canada peut exporter sans préavis et sans
consentement préalable sont les catégories de déchets plastiques
non dangereux prévues à l'annexe IX de la Convention. De plus, en
tant que membre de l'OCDE, le Canada a aussi des obligations en
vertu de la décision du Conseil de l'OCDE régissant le commerce
des déchets entre les membres de l'OCDE.
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Bien que la Convention de Bâle et la décision du Conseil de
l'OCDE obligent toutes les deux le Canada à soumettre la majorité
des transferts de déchets plastiques mixtes à des contrôles environ‐
nementaux plus rigoureux, le Canada n'a toujours pas adopté de loi
fédérale mettant en œuvre ces exigences juridiques. D'autres pays
sont en avance sur nous. Par exemple, l'Union européenne a intégré
les amendements sur les déchets plastiques de la Convention de
Bâle à son règlement concernant les transferts de déchets en oc‐
tobre dernier. Le projet de loi C-204 est un pas dans la bonne direc‐
tion vers la mise en œuvre des obligations du Canada aux termes de
la Convention de Bâle. Toutefois, pour qu'il atteigne son objectif et
pour qu'il soit conforme aux amendements de la Convention, il faut
le renforcer. L'interdiction d'exporter des déchets dangereux desti‐
nés à l'élimination définitive sera difficile à appliquer, car les dé‐
chets ne sont pas étiquetés de cette façon, et nous savons que le
problème est dû au fait que les déchets sont faussement identifiés
comme figurant sur la liste verte des déchets.

Afin que les déchets plastiques canadiens cessent de se retrouver
dans l'environnement ailleurs dans le monde, le projet de loi C-204
doit refléter le libellé des amendements sur les déchets plastiques
de la Convention de Bâle. Par ailleurs, pour favoriser la mise sur
pied d'une économie circulaire pour les plastiques, les déchets plas‐
tiques non dangereux inscrits à l'annexe XI de la Convention de
Bâle doivent continuer d'être échangés librement, tandis que le
commerce des déchets plastiques considérés comme dangereux ou
demandant un examen spécial en vertu de la Convention de Bâle
doit être assujetti à l'article 185 de la LCPE.

Le Canada doit adopter une loi sur les exportations de déchets
plastiques. Une entente signée entre le Canada et les États-Unis
avant que le Canada ne ratifie les amendements sur les déchets
plastiques soulève de grandes préoccupations quant à la possibilité
que des déchets plastiques canadiens exportés aux États-Unis soient
expédiés dans des pays en développement à des fins d'élimination
définitive. Afin d'interdire de manière efficace l'expédition des dé‐
chets plastiques canadiens vers les pays en développement, le
Canada doit ratifier l'amendement d'interdiction de la Convention
de Bâle, limitant ainsi l'exportation de tout déchet dangereux vers
les pays non membres de l'OCDE. Par ailleurs, le projet de
loi C-204 doit mettre en œuvre l'amendement d'interdiction confor‐
mément aux pratiques exemplaires internationales. Pour ce faire, il
faut amender le projet de loi de sorte d'interdire explicitement l'ex‐
portation de tout déchet plastique vers les pays non membres de
l'OCDE, à l'exception des déchets plastiques non dangereux inscrits
à l'annexe IX de la Convention de Bâle.

● (1520)

Il est essentiel que le Canada améliore les choses sur le plan de la
reddition de comptes pour les exportations de déchets plastiques,
notamment en raison du volume important de ses échanges com‐
merciaux avec les États-Unis, s'il veut que sa loi nationale soit
conforme à ses nouvelles obligations internationales.

Merci.

Le président: Merci beaucoup.

[Français]

Nous passons maintenant à Mme St. Godard du Recycling Coun‐
cil of Ontario.

Vous disposez de cinq minutes pour faire votre présentation.

[Traduction]

Mme Jo-Anne St. Godard (directrice exécutive, Recycling
Council of Ontario): Bonjour. Je vous remercie de me donner l'oc‐
casion de participer à la séance d'aujourd'hui.

Le projet de loi C-204 met en évidence une conséquence impor‐
tante des déchets, à savoir le problème de plus en plus grand que
représentent les déchets plastiques en particulier. Comme on l'a
souligné, selon les estimations, plus de 90 % des déchets plastiques
du Canada finissent par être éliminés, ce qui a des répercussions
économiques, environnementales et sociales importantes. Bien que
le projet de loi fait ressortir l'aspect international des déchets plas‐
tiques et la responsabilité du Canada, interdire simplement l'expor‐
tation de ces déchets ne règle pas le fond du problème.

Certains déchets plastiques sont des produits utiles. Leur utilisa‐
tion pour remplacer des matières vierges dans la production de nou‐
veaux produits s'accompagne d'importants gains sur les plans éco‐
nomique, environnemental et social. Toutefois, certains marchés
étrangers dont nous sommes devenus dépendants ont des normes
environnementales, sanitaires et de sécurité peu élevées.

● (1525)

Dans le monde du recyclage, tous les plastiques ne sont pas
égaux. La demande, l'offre et la valeur des produits varient considé‐
rablement selon les différents types de résine. Malgré ces diffé‐
rences, les plastiques sont souvent gérés comme un tout homogène
afin de rendre leur collecte simple et rentable. Par conséquent, les
exportations de plastiques sont souvent mélangées, c'est-à-dire
qu'elles combinent plusieurs types de résine plastique qui sont né‐
gociés entre les vendeurs et les acheteurs sous forme de balles ou
de chargements. Les plastiques moins recherchés et de faible quali‐
té sont mélangés et vendus avec des résines de valeur que l'on finit
par trier pour le recyclage. Les plastiques non désirés sont ensuite
éliminés. Ainsi, ce que nous pensons avoir été exporté pour le recy‐
clage peut, en partie, se retrouver dans des sites d'enfouissement.

La demande mondiale de déchets plastiques a changé de façon
spectaculaire ces dernières années et, par conséquent, le mouve‐
ment de ces déchets aussi. La Chine et plusieurs autres pays d'Asie
du Sud-Est limitent leurs achats et contrôlent l'entrée de certains
types de plastiques. En outre, des normes rigoureuses relatives à la
contamination sont appliquées, ce qui pousse les services de ramas‐
sage des déchets canadiens, tant municipaux que privés, à améliorer
considérablement le tri à la source des matières. Ces nouvelles res‐
trictions ont déstabilisé les marchés: certains services de ramassage
sont contraints d'enfouir les déchets et d'autres, de payer pour l'en‐
treposage en attendant que les restrictions s'assouplissent et que les
marchés se rétablissent.

Tout au long de ces perturbations des marchés, les analystes, les
décideurs politiques et les opérateurs locaux se sont employés à
chercher de l'information afin de mesurer les répercussions et d'ex‐
plorer les solutions. Il en ressort qu'un obstacle majeur à la réduc‐
tion des déchets plastiques et à l'amélioration des conditions du
marché, c'est le manque général de renseignements sur le marché et
de données fiables. En l'absence d'une exigence réglementaire sur
le suivi des déchets plastiques, de leur production à leur élimination
finale, il est tout simplement impossible de comprendre pleinement
les pertes économiques et environnementales liées aux marchés de
l'élimination des déchets ou du recyclage, à l'échelle locale ou inter‐
nationale.
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Il faut mettre un terme à la pratique consistant à envoyer des ma‐
tières plastiques dans d'autres pays sans en faire rapport et sans
prendre de mesures de contrôle au chapitre de la gestion. Il est es‐
sentiel que nous devenions pleinement responsables de nos déchets
plastiques, et pour ce faire, il faut tout d'abord comprendre leur par‐
cours du point d'origine à la destination finale, à l'échelle locale et
mondiale.

Je recommande que l'on modifie le projet de loi C-204 afin d'y
inclure des exigences en matière de rapport pour suivre les matières
entre les producteurs, les entreprises de collecte et les transforma‐
teurs locaux et étrangers. Cette information, centralisée et acces‐
sible, fournira des informations essentielles pour l'élaboration de
politiques, l'obtention de renseignements sur le marché et l'indus‐
trie, et la sensibilisation du public.

De meilleures données nous permettront d'avoir une meilleure
idée de la quantité totale combinée de déchets plastiques qui est gé‐
nérée et des types de résine. Elles nous permettront de déterminer,
en ce qui concerne la résine ou le produit, quels déchets sont collec‐
tés de la meilleure façon et sont véritablement recyclés, et lesquels
sont envoyés à la décharge ou se retrouvent dans l'environnement.

De meilleures données permettront aux décideurs de déterminer
quelles matières plastiques se retrouvent fréquemment dans les flux
de déchets et quelles approches réglementaires il est approprié et
nécessaire d'adopter, telles que l'interdiction de vente, l'interdiction
d'élimination, la responsabilité élargie du producteur et d'autres ap‐
proches de stimulation du marché, comme l'obligation que le pro‐
duit contienne une certaine quantité de matières recyclées ou l'in‐
clusion de plastiques dans les spécifications d'approvisionnement.

De meilleures données nous permettront d'obtenir plus de rensei‐
gnements et d'améliorer les conditions pour attirer des investisse‐
ments afin de développer notre industrie nationale du recyclage et
de lui permettre de prospérer. Elles permettront aux détenteurs de
marques et aux fabricants de mieux connaître le marché et d'optimi‐
ser l'utilisation de matières recyclées post-consommation dans la
conception de produits, ce qui stimulera la demande et augmentera
la valeur matérielle des plastiques qui, autrement, se perdent et sont
éliminés.

En conclusion, s'il est essentiel de prendre en compte tous les dé‐
chets, et les plastiques en particulier, le simple fait d'interdire l'ex‐
portation des déchets ne permet pas de s'attaquer efficacement à
l'ensemble des conséquences environnementales ou aux pertes éco‐
nomiques liées à l'élimination. Les déchets plastiques sont à leur
apogée et leur instabilité chronique sur le marché nécessite l'adop‐
tion d'une approche stratégique à plusieurs volets qui se fonde sur
des données de qualité qui sont constamment surveillées et éva‐
luées.

Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant aux questions. C'est M. Albas qui com‐
mence. Il dispose de cinq minutes.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier tous nos invités de leurs témoignages. Évi‐
demment, il y a beaucoup de choses à discuter en très peu de temps
et je vous demanderai donc de comprendre que je ne peux pas poser
des questions à tout le monde. Ensuite, veuillez répondre de votre
mieux et le plus brièvement possible.

Je vais commencer par Mme Khan, de la Fondation David Suzu‐
ki.

Essentiellement, si nous excluons les pays de l'OCDE, ce qui in‐
clurait les États-Unis, le Parlement ne créerait-il pas une échappa‐
toire qui permettrait au Canada d'envoyer des déchets dans des pays
comme les États-Unis, ce qui ferait en sorte que les Américains
pourraient les expédier vers des pays en développement?

Mme Sabaa Khan: Je répondrais au député en disant qu'il y a
effectivement une échappatoire lorsqu'il s'agit de l'accord entre le
Canada et les États-Unis. La légitimité de cet accord en vertu de la
Convention de Bâle est contestée, car aux États-Unis, les déchets
plastiques ne sont pas réglementés selon la norme de la Convention
de Bâle.

M. Dan Albas: D'accord.

Le problème que me pose cette échappatoire est d'ordre pratique.
Une fois que le plastique destiné au recyclage quitte nos frontières,
notre vue d'ensemble devient vraiment moins claire et nous devons
essentiellement compter là-dessus. Si je suis quelqu'un dans ce do‐
maine, je vais m'adresser aux clients qui sont les plus près et les
plus importants ou aux personnes qui pourraient peut-être utiliser
cela à leurs propres fins. Ce serait les États-Unis. Je ne peux imagi‐
ner qu'on expédierait certains de ces produits dans d'autres pays si
les États-Unis sont si près.

Selon le New York Times, les expéditions de déchets en prove‐
nance des États-Unis n'ont pas diminué, car ce pays n'est pas partie
à la Convention de Bâle, et rien ne l'empêche d'expédier ce qu'il
veut, même si le traité stipule que d'autres pays ne sont pas censés
l'accepter.

Cela ne prouve-t-il pas que nous devons faire très attention à ce
que nous envoyons aux États-Unis
● (1530)

Mme Sabaa Khan: Certainement, et si le Canada devait mettre
en œuvre ses nouvelles obligations juridiques internationales, toutes
les exportations de déchets plastiques mixtes devraient être visées
par le mécanisme du consentement éclairé, ce qui signifie qu'il ne
pourrait y avoir aucune exportation sans que le pays importateur
soit avisé au préalable et sans consentement et sans la preuve que le
transformateur peut en fait traiter ces déchets de manière écologi‐
quement rationnelle.

Les amendements sur les déchets plastiques apportés à la
Convention de Bâle ont pour effet d'améliorer la transparence, et
c'est là le problème de l'industrie du recyclage. À l'heure actuelle, le
contenu des conteneurs d'expédition est identifié comme figurant
sur la liste verte des déchets ou comme des déchets recyclables. Il
n'y a tout simplement pas la transparence nécessaire qui permettrait
au Canada de contrôler ces exportations.

M. Dan Albas: Je viens de la Colombie-Britannique, et nous
avons évidemment des entreprises, comme Merlin Plastics, qui ont
fait un excellent travail de réutilisation des matières. Il est évident
que la Colombie-Britannique, comme l'Association canadienne de
l'industrie de la chimie l'a indiqué plus tôt, a adopté des règles pour
accroître les responsabilités des producteurs, et nous constatons que
l'Ontario et l'Alberta font de même — et j'ajouterais que, dans les
deux cas, c'est un gouvernement conservateur qui est au pouvoir.

Ce sont nos déchets, et nous en sommes responsables. Pourquoi
notre pays n'affirmerait-il pas haut et fort qu'il ne favorisera pas les
exportations de déchets non recyclables, un point c'est tout?
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Mme Sabaa Khan: Lorsqu'il s'agit des plastiques recyclables, il
doit y avoir des échanges transfrontaliers simplement en raison de
la manière dont les chaînes d'approvisionnement mondiales sont or‐
ganisées.

Le vrai problème ici, c'est qu'il n'y a tout simplement pas la clar‐
té dont nous avons besoin dans le commerce des matières recy‐
clables. Nous n'exporterons pas de déchets dangereux sans prouver
qu'ils peuvent être traités d’une manière écologiquement ration‐
nelle; nous devons appliquer cette politique aux produits recy‐
clables également.

De plus, il y a toujours des déchets dangereux qui traversent aux
États-Unis en raison de la proximité de nos deux pays, par exemple,
mais la clé, ce sont vraiment les mécanismes de transparence. Nous
devons disposer de l'information voulue. Nous devons savoir à
l'avance — avant que nos exportations ne quittent le pays ou avant
même que nous ne recevions des importations — qu'une chaîne de
responsabilité a été mise en place et que des garanties financières
sont également en place afin que toute catastrophe liée à des dé‐
chets potentiellement dangereux ou à des déchets recyclables dan‐
gereux puisse être gérée de manière appropriée.

M. Dan Albas: Si le projet de loi actuel était conservé, mais
qu'on en exemptait les déchets plastiques propres, bien triés et iden‐
tifiés pour le recyclage, répondrait-il aux préoccupations de la Fon‐
dation David Suzuki, qui souhaite que le recyclage approprié puisse
se poursuivre dans une économie circulaire?

Le président: Veuillez donner une réponse brève, s'il vous plaît.
Mme Sabaa Khan: Notre principale préoccupation, c'est que le

Canada a de nouvelles obligations juridiques internationales qu'il
n'a pas encore mises en œuvre dans le cadre d'une loi fédérale. Le
projet de loi C-204 est une excellente initiative au moyen de la‐
quelle nous pouvons faire des progrès à cet égard. En ce qui
concerne les obligations juridiques internationales que le Canada
doit respecter, je pense que l'intégration des amendements apportés
à la Convention de Bâle au projet de loi C-204 fournirait un proces‐
sus important sur le plan de la transparence concernant nos exporta‐
tions et nos importations de déchets plastiques.

Le président: Merci.

C'est maintenant au tour de M. Schiefke, qui dispose de cinq mi‐
nutes.

M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges, Lib.): Merci beau‐
coup, monsieur le président. J'aimerais remercier tous nos témoins
de leur présence. La réduction des déchets plastiques est une ques‐
tion très importante pour les gens de ma circonscription, celle de
Vaudreuil—Soulanges, et je vous remercie d'offrir votre expertise
dans le cadre de cette discussion.

Monsieur Puckett, j'aimerais commencer par vous.

Vous avez dit que le projet de loi est axé sur la question des dé‐
chets plastiques exportés pour leur élimination définitive, mais
qu'on y laisse grandement de côté la question des plastiques desti‐
nés au recyclage, ce que de nombreux intervenants de partout au
Canada ont signalé comme étant un grave problème. Par consé‐
quent, le projet de loi ne porterait pas sur les déchets plastiques qui
sont exportés pour être recyclés, mais plutôt sur ceux qui sont en‐
voyés dans des pays qui ne sont pas en mesure de recycler de façon
efficace les déchets plastiques mixtes ou contaminés.

Pouvez-vous expliquer pourquoi il s'agit d'une énorme omission
et dans quelle mesure le projet de loi ne s'attaque pas au « fond du

problème », comme vous le dites, à savoir l'exportation à des fins
de recyclage?

M. James Puckett: Oui. Merci.

C'est exactement cela. Le grand problème que tout le monde a
relevé, c'est ce qui se passe dans les pays en développement au nom
du recyclage. Le recyclage qui a lieu est incomplet et très polluant.
Il est très facile pour les gens de dire qu'ils envoient les déchets
plastiques dans les pays pauvres parce qu'ils en feront le recyclage
pour nous. Le fait est qu'il s'agit de recyclage très polluant et
toxique. Comme c'est le cas dans toute industrie, le recyclage peut
être bon ou mauvais.

Je pense qu'au Canada, nous devons faire la même chose que l'U‐
nion européenne. Elle a adopté l'amendement d'interdiction de la
Convention de Bâle, qui est un amendement distinct visant à inter‐
dire l'exportation de déchets dangereux vers des pays en développe‐
ment, point final, c'est-à-dire vers des pays qui ne sont pas
membres de l'OCDE; mais l'Union européenne a déclaré qu'elle al‐
lait également ajouter les déchets inscrits à l'annexe II à la liste et à
cette interdiction. L'annexe II comprend les déchets ménagers et
ces nouveaux déchets plastiques qui sont sales et mixtes. Nous pen‐
sons que le projet de loi de M. Davidson peut être laissé tel en ce
qui concerne l'interdiction d'exporter quoi que ce soit pour l'élimi‐
nation définitive, mais ajoutons-y l'interdiction des exportations
destinées au recyclage vers des pays en développement. Je pense
que cet amendement le couvre.

● (1535)

M. Peter Schiefke: Merci beaucoup, monsieur Puckett.

J'aimerais poser une question à Mme St. Godard.

Vous avez déclaré que le projet de loi vise à interdire l'exporta‐
tion de déchets plastiques, mais qu'il ne permet pas de régler les
principaux problèmes. Pouvez-vous nous expliquer pourquoi ce
projet de loi ne va pas assez loin et peut-être en dire plus sur des
moyens plus efficaces et éprouvés de réduire les déchets plastiques,
tels qu'une obligation relative à un contenu en matières recyclées et
des normes, et sur l'économie circulaire, une approche à laquelle
notre gouvernement travaille?

Mme Jo-Anne St. Godard: Je vous remercie de la question.

Je reviendrai sur ce que M. Puckett a dit sur le bon et le mauvais
recyclage.

Tout d'abord, je pense que l'idée ici est d'accroître la transparence
quant à ce que nous ramassons et envoyons à l'étranger, et c'est cer‐
tainement similaire à ce que nous devrions faire à l'intérieur de nos
frontières également. Comme je l'ai mentionné dans mon exposé,
sous le couvert du recyclage, toutes les matières recyclables ne sont
pas, en fait, recyclées. Nous avons besoin d'un mécanisme assurant
la traçabilité, de la production jusqu'à l'élimination définitive. Une
interdiction pure et simple de l'exportation ne va pas vraiment au
cœur du problème, c'est-à-dire que peu importe ce que nous produi‐
sons, la façon dont nous le produisons ou l'endroit où c'est géré,
nous devons avoir une vue d'ensemble de ce que c'est pour garantir
que les matières sont gérées jusqu'à l'utilisation finale et selon des
mesures de protection de la santé humaine très rigoureuses.
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Au-delà de cela, nous devons commencer à créer une demande.
La quantité de matières générées est bien supérieure à nos capacités
de recyclage. Nous devons créer les types de demandes qui créent
de la valeur, et en fait nous pouvons essayer de construire l'indus‐
trie du recyclage ici même dans notre pays. Nous avons le pouvoir
de le faire par la spécification de produit et les marchés publics,
toutes ces activités qui font augmenter la quantité de matières recy‐
clées dans les produits et les emballages que nous créons. Cela peut
en fait hausser la valeur des plastiques et, ce faisant, augmenter le
recyclage ici au pays.

M. Peter Schiefke: Merci, madame St. Godard.

Ma dernière question s'adresse à M. Masterson.

Je vous remercie de votre présence.

Notre gouvernement libéral a rencontré des intervenants partout
au Canada pour qu'ils lui parlent des meilleurs moyens de réduire
les déchets plastiques et les exportations de déchets plastiques.
Votre organisation, comme beaucoup d'autres, a soulevé de sé‐
rieuses inquiétudes quant aux aspects techniques du projet de loi et
aux difficultés de le mettre en application dans sa forme actuelle.

Pouvez-vous nous dire, d'un point de vue pratique, à quels égards
l'industrie aurait peut-être de la difficulté à appliquer le projet de loi
et il lui coûterait cher de le faire? Puisque nous sommes ici pour es‐
sayer d'améliorer cette mesure législative, avez-vous des sugges‐
tions sur la façon dont il pourrait être amélioré pour aider l'indus‐
trie?

M. Bob Masterson: Voilà beaucoup de choses à couvrir en très
peu de temps.

Le président: Je vais vous accorder 15 secondes pour répondre,
si vous le voulez bien. Le temps est déjà écoulé, mais peut-être
pourriez-vous répondre le plus rapidement possible.

M. Bob Masterson: J'ai quelques messages clés à vous rappeler.

Il s'agit d'un problème très complexe que l'on ne va certes pas ré‐
gler avec un projet de loi proposant une réponse en une seule
phrase. La principale préoccupation vient du fait que l'on ne cerne
pas et que l'on ne définit pas le concept d'« élimination définitive ».
Il faut absolument corriger cette lacune.

Les solutions doivent passer par la responsabilité élargie des pro‐
ducteurs. J'espère que vous pourrez demander à ma collègue,
Mme Mantagaris, de vous en dire plus long au sujet de cette notion
et des marchés qui ont été créés pour les matières recyclées en Co‐
lombie-Britannique.

Quant au problème que nous avons au Canada, il suffit de regar‐
der comment les choses se passent en Ontario où il y a quelque
256 marchés différents pour les matières recyclées, plutôt qu'un
seul.

Le président: Je vais devoir vous interrompre ici. Nous devons
passer à Mme Pauzé pour une période de cinq minutes.
[Français]

Mme Monique Pauzé: Combien de temps avez-vous dit, mon‐
sieur le président?

Le président: Excusez-moi, vous n'avez pas cinq, mais deux mi‐
nutes et demie.

Mme Monique Pauzé: J'ai seulement deux minutes et demie.
Le président: Commencez, puis nous verrons.

Mme Monique Pauzé: D'accord. Tenez compte de l'interpréta‐
tion, s'il vous plaît.

Je joins ma voix à celle de mes collègues pour remercier tous les
témoins de leur présence.

Ma question s'adresse à M. Masterson.

On sait que l'exportation des différents plastiques vers la Chine a
beaucoup diminué depuis 2018. Pendant ce temps-là, la part en‐
voyée aux États-Unis a augmenté. Ces derniers n'ont pas signé la
Convention de Bâle.

Pourquoi dites-vous que le projet de loi C-204 empêcherait la
collaboration avec les États-Unis, alors que la réalité démontre que
le partenariat a abondamment été utilisé?

Je vous demanderais de me répondre rapidement, puisque j'ai à
peine deux minutes et demie.

● (1540)

[Traduction]
M. Bob Masterson: Je veux d'abord préciser qu'il n'y a pas eu, à

ce que je sache, augmentation des échanges avec les États-Unis.
Comme on l'a mentionné précédemment, le Canada génère environ
trois millions et quart de tonnes de déchets plastiques par année.
Environ 10 % sont recyclés et quelque 150 000 tonnes sont expor‐
tées chaque année. La plus grande partie va aux États-Unis. Cela
correspond à certains chiffres que nous avons déjà pu entendre. Je
n'ai rien vu qui pourrait m'indiquer que ces chiffres ont changé au
cours des dernières années. Comme ma collègue, Mme St. Godard,
et d'autres l'ont fait valoir, il est difficile d'obtenir des données. Il
s'agit donc d'estimations très approximatives.

Je répète qu'il faut surtout se demander quel sens on donne à l'ex‐
pression « élimination définitive » et comment cela est interprété....

[Français]
Mme Monique Pauzé: Excusez-moi. Je dois malheureusement

vous interrompre.

Vous avez dit tantôt qu'il va y avoir des modifications, mais que
vous visez 2030. Or, lors d'un colloque en 2019, le président de
Dow Chemical prétendait qu'il n'y avait pas assez de demandes
pour le plastique recyclé pour que ce soit viable. Or, il existe une
filière scientifique qui développe les bioplastiques compostables; il
s'agit de Bosk Bioproduits au Québec et d'Advanced BioCarbon 3D
en Colombie-Britannique. C'est un marché prometteur, mais vous
reportez cela en 2030.

J'aimerais rappeler aussi qu'il y a un plan d'action pour la mise en
œuvre d'une économique circulaire. C'est déjà en place à la Com‐
mission européenne. Il y a un centre québécois d'expertise qui offre
déjà des services-conseils et des solutions sur cette question à des
gouvernements à des entreprises. À mon avis, 2030, c'est beaucoup
trop loin. Il y a moyen d'agir maintenant.

Pourquoi pas?

[Traduction]
M. Bob Masterson: Nous agissons d'ores et déjà. Nous avons le

plan d'action du Conseil canadien des ministres de l'environnement
pour en finir avec les déchets plastiques. Tous ces éléments doivent
être mis de l'avant et pris en considération.
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Comme l'indiquait M. Albas, nous avons maintenant un pro‐
gramme complet de responsabilisation des producteurs en Colom‐
bie-Britannique. Dans cette province, près de la moitié des déchets
plastiques générés sont récupérés et réutilisés. En moyenne, c'est
cinq fois mieux que dans le reste du pays.

L'Ontario, l'Alberta et le Québec ont tous modernisé leurs pro‐
grammes de recyclage pour passer à des systèmes harmonisés fon‐
dés sur un régime de responsabilité élargie des producteurs totale‐
ment financé par l'industrie. On peut dire que la Colombie-Britan‐
nique a essentiellement un système provincial unique pour le recy‐
clage.

En Ontario seulement, nous avons 256 systèmes différents. On
ne pourra pas parvenir à nos fins avec 256 systèmes différents...

Le président: Monsieur Masterson, nous devons passer au pro‐
chain intervenant. Oui, madame Pauzé?
[Français]

Mme Monique Pauzé: Monsieur le président, avant de terminer,
j'aimerais demander une chose.

Je pense que je n'ai plus de temps, n'est-ce pas?
Le président: C'est exact.
Mme Monique Pauzé: J'aimerais demander les textes de M. Pu‐

ckett et de Mme St. Godard, parce que nous ne les avons pas eus et
que je les trouvais très intéressants.

Le président: Nous allons vous les envoyer une fois qu'ils seront
traduits.

Est-ce que j'ai bien compris, madame la greffière?
La greffière du Comité (Mme Isabelle Duford): Oui, c'est

exact.
Le président: D'accord.
Mme Monique Pauzé: Merci.
Le président: Je cède maintenant la parole à Mme Collins.

Vous avez deux minutes et demie.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

Monsieur Puckett, une analyse juridique du Centre pour le déve‐
loppement du droit international de l'environnement indiquait en
quoi le récent accord Canada-États-Unis sur les déchets plastiques
contrevient à nos obligations en vertu de la Convention de Bâle.
Comme vous l'avez indiqué, vu que les États-Unis n'ont jamais rati‐
fié cette convention et ne réglementent donc pas les exportations de
déchets plastiques de la même manière que nous le faisons, certains
font valoir que cet accord est pour notre gouvernement une façon
détournée de s'affranchir de ses obligations internationales concer‐
nant les déchets plastiques.

Je me pose de sérieuses questions au sujet de cet accord. Je suis
aussi consciente du fait que de nombreuses municipalités se
tournent vers les États-Unis pour le recyclage de leurs déchets plas‐
tiques. Comment pouvons-nous continuer à permettre le commerce
légitime de déchets plastiques recyclables tout en nous assurant que
les déchets plastiques dangereux — ou demandant un examen spé‐
cial — en provenance du Canada ne sont pas expédiés à partir des
États-Unis vers d'autres pays sans que les contrôles environnemen‐
taux nécessaires soient en place?

M. James Puckett: Merci pour la question. C'est un enjeu qui
nous préoccupe beaucoup également. Nous n'avons été mis au cou‐
rant que très tard. Nous n'avons pas été consultés à titre de partie
prenante. Les groupes environnementaux au Canada ne l'ont pas été
non plus.

L'accord bilatéral conclu avec les États-Unis permet essentielle‐
ment au Canada de ne pas tenir compte de ses obligations découlant
de la Convention de Bâle. On a tout simplement laissé de côté les
amendements établissant une nouvelle liste de plastiques pour le
suivi et le contrôle en toute transparence des déchets plastiques
mixtes et contaminés qui sont plus difficiles à recycler. Les deux
pays se sont dit qu'ils allaient conclure cet accord pour maintenir le
statu quo et pouvoir ainsi continuer leurs échanges en évitant les
mesures de contrôle et de transparence. Nous jugeons la situation
d'autant plus préoccupante que les États-Unis sont un grand expor‐
tateur de toutes sortes de matières problématiques vers les pays en
développement, et qu'il est très facile pour une entité canadienne de
faire passer simplement ses déchets par les États-Unis pour éviter
d'avoir à se conformer aux obligations que lui impose la Conven‐
tion de Bâle.

L'accord lui-même a fait l'objet de vives critiques. Les pays qui
sont parties à la Convention de Bâle peuvent conclure des ententes
bilatérales distinctes, mais celles-ci doivent offrir le même niveau
de contrôle et la même rigueur environnementale que la convention
elle-même. On ne peut certes pas parler d'un niveau de contrôle
équivalent lorsqu'on décide de faire carrément fi des nouvelles
listes établies.

Cela nous apparaît de prime abord illégal, mais c'est aussi très
problématique du fait que l'Amérique du Nord contribue ainsi à la
contamination de pays en développement.
● (1545)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Redekopp pour une période de
cinq minutes.

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Merci, monsieur
le président, et merci à tous nos témoins.

Je veux d'abord m'adresser moi aussi à M. Puckett.

La Convention de Bâle a été mise en oeuvre alors qu'un gouver‐
nement conservateur était au pouvoir au tournant des années 1990.
Elle est bien sûr toujours en vigueur, mais il y a tout de même eu
quelques problèmes. Tout le monde se souvient de la situation en
Malaisie et de quelques autres cas qui ont été mentionnés. Les dé‐
chets plastiques canadiens à l'étranger ont fait beaucoup de bruit.

Vous avez indiqué que les libéraux ont essentiellement fait fi de
ce problème dans l'accord conclu avec les États-Unis, et Mme Khan
a parlé de la réglementation américaine sur l'expédition de déchets.
Est-ce que le fait que nous éprouvons encore des problèmes dé‐
montre la nécessité d'adopter une nouvelle loi, comme le projet de
loi C-204, afin que de telles choses ne puissent pas se reproduire à
l'avenir?

M. James Puckett: Oui, et le projet de loi C-204 est un point de
départ. Il témoigne d'une intention de régler ce problème, ce qui me
réjouit vivement, mais c'est une mesure qui demeure insuffisante.
Nous devons nous inspirer de ce qu'a fait l'Union européenne, car le
principal problème est ce prétendu commerce du recyclage alors
que les pays en développement ne traitent pas les matières qu'ils re‐
çoivent.
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En fait, ces matières ne sont pas recyclables. Ce sont des plas‐
tiques mixtes et contaminés et même des pays où la rémunération
est faible comme la Malaisie ne disposent pas de la main-d'œuvre
suffisante pour trier ces matières et les nettoyer, si bien que l'on se
retrouve sans cesse avec des matières dangereuses résiduelles. Le
commerce des matières recyclables est une activité qui est loin
d'être propre. C'est la raison pour laquelle ces matières se re‐
trouvent dans les pays en développement, et c'est là-dessus que
nous devons exercer un contrôle. Nous préconisons donc l'adoption
du projet de loi C-204 dans sa forme actuelle avec une interdiction
d'exportation dans tous les pays. Comme le disait M. Albas, il faut
faire preuve de fermeté en interdisant l'exportation pour élimination
définitive dans quelque pays que ce soit et en ne permettant pas les
exportations pour fins de recyclage dans les pays en développe‐
ment.

M. Brad Redekopp: Merci.

Peut-être pourrions-nous présenter la situation autrement en per‐
mettant l'exportation de matières propres déjà triées. Ce serait une
bonne chose.

Monsieur Masterson, je tiens à vous remercier pour notre ren‐
contre du mois dernier. J'ai ainsi pu en apprendre beaucoup sur ce
dossier. Je me souviens que nous avons comparé le programme de
recyclage mis en œuvre dans l'ensemble de la Colombie-Britan‐
nique à ce qui se fait dans des provinces plus petites. La situation
est sans doute différente dans ma ville de Saskatoon. Nous n'avons
tout simplement pas la même capacité de nettoyage et de tri des
matières.

Voilà que les conservateurs reviennent à la charge pour donner
plus de mordant à l'application de la Convention de Bâle au
Canada. Je peux comprendre les inquiétudes de l'industrie, mais
n'a-t-on pas besoin de mesures législatives plus rigoureuses pour fa‐
voriser le développement dans notre pays d'une économie circulaire
plus forte et plus efficace?

M. Bob Masterson: Tout à fait, et bien d'autres efforts sont déjà
déployés à cette fin dans le cadre du plan d'action du Conseil cana‐
dien des ministres de l'Environnement pour en finir avec les dé‐
chets plastiques.

J'ai encore un peu l'impression de naviguer à contre-courant. Je
suis d'accord avec mes collègues lorsqu'ils disent qu'il faut éviter
l'expédition de matières non triées à des fins d'élimination, mais il
n'en demeure pas moins que vous tentez de régler un problème
complexe avec un simple énoncé: « Il est interdit d'exporter des dé‐
chets plastiques — et on en fournit une liste incomplète — « desti‐
nés à l'élimination définitive », un concept que vous n'avez pas dé‐
fini. Je répète qu'il serait très bénéfique que l'on puisse préciser le
tout à l'issue d'un vaste processus de consultation.

Par ailleurs, je ne souscris pas à l'idée que l'accord Canada-États-
Unis puisse servir en quelque sorte d'échappatoire. L'article 11 de la
Convention de Bâle autorise expressément la conclusion d'accords
semblables, et il existe un traité de mise en œuvre de cette conven‐
tion liant le Canada et les États-Unis depuis 1986. Il est donc un
peu trompeur de prétendre que cet accord puisse être en partie res‐
ponsable de ce qui arrive.

Selon moi, il faut d'abord et avant tout rédiger ce projet de loi de
manière à ce qu'il permette l'atteinte des objectifs établis tout en
n'entravant pas la circulation des matières plastiques utilisées
comme ressources. Les activités de récupération entre le Canada et
les États-Unis sont un élément clé de ce processus.

On devra prendre toutes les précautions nécessaires et il faudra
bien plus qu'un libellé d'une seule ligne dans une loi nationale pour
atteindre ces objectifs, malheureusement...
● (1550)

M. Brad Redekopp: Pour que les choses soient bien claires,
pourriez-vous nous dire exactement ce que vous changeriez dans ce
projet de loi en présumant qu'il pourra aller de l'avant?

M. Bob Masterson: La Convention de Bâle qui lie 170 pays
s'appuie sur un libellé très détaillé. C'est un peu la même chose
pour l'accord conclu l'an dernier entre le Canada et les États-Unis.

Il faudrait assurément réviser la liste et éviter de cibler les pro‐
duits et les matières pouvant être générés, les polymères et les ma‐
tières premières pour la production chimique. Il est par exemple in‐
sensé de retrouver l'éthylène dans une telle liste.

M. Brad Redekopp: D'accord. Merci.

Madame Khan, il est question d'une interdiction des plastiques
au Canada. Selon vous, est-ce qu'un contrôle des déchets plastiques
au moyen d'un programme efficace de recyclage au pays serait une
approche pouvant se comparer avantageusement à la solution sim‐
pliste du ministre libéral qui consiste à classer les plastiques parmi
les substances toxiques?

Mme Sabaa Khan: Merci pour votre question.
Le président: Je sais que c'est une question complexe, mais

puis-je vous demander d'y répondre très brièvement?
Mme Sabaa Khan: Je crois qu'il y a deux éléments distincts à

considérer. Il y a d'abord le fait que le Canada a des obligations in‐
ternationales en vertu de la Convention de Bâle ainsi que dans le
cadre de l'entente avec l'OCDE, et qu'il a par ailleurs conclu un ac‐
cord avec les États-Unis qui entre en fait en contradiction avec les
deux autres.

D'autre part, la responsabilité élargie des producteurs fait égale‐
ment partie de la solution, mais pour améliorer les programmes en
ce sens et stimuler l'industrie du recyclage au Canada, il nous faut
des mesures législatives rigoureuses qui empêchent que ces plas‐
tiques se retrouvent dans l'environnement et fassent l'objet d'un
commerce dénué de toute transparence avec l'OCDE ou les États-
Unis.

Le président: Merci.

C'est maintenant au tour de M. Baker.
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Merci beaucoup,

monsieur le président. J'ai combien de temps à ma disposition?
Le président: Vous avez cinq minutes.
M. Yvan Baker: Merci.

Je veux remercier tous les témoins qui sont des nôtres aujourd'‐
hui. J'aimerais pouvoir poser des questions à chacun d'entre vous,
mais je ne pourrai bien sûr pas le faire en cinq minutes à peine.

J'aurais d'abord une question pour Mme St. Godard. J'ai l'impres‐
sion que si ce projet de loi était adopté dans sa forme actuelle et
pouvait entrer en vigueur très rapidement, il y aurait des répercus‐
sions au sein du système de traitement et de recyclage des déchets
au Canada. Pourriez-vous nous dire ce qu'il en est? Pourriez-vous
me dire quelles pourraient être quelques-unes de ces répercussions?

Mme Jo-Anne St. Godard: Merci pour la question.



15 mars 2021 ENVI-18 15

Je crois qu'il y a deux axes de réponse possibles. Il faut dans un
premier temps que la définition du concept d'élimination définitive
soit bien claire. Il est impératif de bien comprendre que, même
lorsque nous expédions des matières qui sont censées être recy‐
clables, le consentement préalable éclairé ne signifie pas que les
matières effectivement reçues sont bel et bien recyclées. Il ne s'agit
pas seulement d'obtenir le consentement préalable. Il faut assurer
un suivi des matières en question pour s'assurer qu'elles sont effec‐
tivement recyclées.

Je veux juste souligner que nous atteignons parfois de 30 à 35 %
de rejets résiduels parmi les matières que nous traitons ici même au
Canada. Ainsi, 35 % des matières traitées dans une installation ca‐
nadienne peuvent aboutir dans un site d'enfouissement. On ne va
pas régler ce problème en interdisant les exportations de matières
destinées à une élimination définitive comme le propose ce projet
de loi.

Je sais que nous n'utilisons pas toute la capacité que nous offre
l'infrastructure de recyclage en place au Canada et que les exporta‐
tions vers d'autres pays empêchent en fait l'industrie... En tout cas,
cette pratique n'a assurément pas pour effet de stimuler les investis‐
sements en sol canadien pour accroître la capacité de recyclage et
permettre à l'industrie de prendre de l'expansion au pays. J'estime
qu'une plus grande transparence s'impose pour savoir comment et à
quel endroit ces matières sont générées et où elles sont traitées au
pays, et pour pouvoir suivre leur parcours d'exportation jusqu'à
l'élimination définitive.

M. Yvan Baker: Je vois bien ce que vous voulez dire.

En raison des contraintes de temps, je vais vous demander de ré‐
pondre à ma prochaine question en 15 ou 20 secondes.

Si ce projet de loi devait être adopté demain et entrer en vigueur,
est-ce que nos systèmes de gestion des déchets pourraient composer
avec la situation? Si nous cessions soudainement d'exporter les ma‐
tières plastiques de cette catégorie, où se retrouveraient toutes ces
matières?

Mme Jo-Anne St. Godard: Je crois que ce serait du côté des
sites d'enfouissement.

M. Yvan Baker: Tout à fait. Est-ce que nos sites d'enfouissement
auraient d'ores et déjà une capacité suffisante pour accueillir ces
matières?

Mme Jo-Anne St. Godard: Je ne pourrais répondre à la ques‐
tion, car nous ne disposons pas de données précises nous permet‐
tant de savoir exactement quelle quantité représente en fait une pro‐
portion de 90 % de nos exportations.

M. Yvan Baker: D'accord. Il est donc possible que non.

Je vais me tourner vers Mme Khan pour les deux minutes qu'il
me reste.

Je veux revenir à ce que j’ai pu entendre de la bouche de diffé‐
rents témoins aujourd’hui. Il s’agit du fait que le problème que nous
tentons de régler, tout au moins de la manière dont M. Davidson l’a
articulé, est lié à la façon dont les déchets plastiques sont éliminés
une fois rendus à destination. Vous avez été nombreux à faire va‐
loir, comme l'a fait Mme St. Godard il y a un moment à peine, qu'il
nous faut de la transparence, une visibilité directe et de la reddition
de comptes — pour reprendre certains des termes que vous avez
vous-même utilisés — afin de nous assurer que ces matières sont
adéquatement éliminées ou recyclées, selon le cas.

Madame Khan, est-ce qu'à votre point de vue ou au point de vue
de la Fondation David Suzuki, la solution à ce problème réside dans
la mise en œuvre de la Convention de Bâle? Est-ce essentiellement
ce que vous essayez de nous dire?

● (1555)

Mme Sabaa Khan: Je vous dis essentiellement que la Conven‐
tion de Bâle représente la norme juridique la plus élevée à l'échelle
internationale — mais aussi la norme minimale à suivre — pour ce
qui est des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de
certains autres déchets.

Les déchets plastiques ont récemment été ajoutés à ce cadre par‐
mi les déchets devant être contrôlés grâce au mécanisme du consen‐
tement éclairé préalable. Cela ne veut pas dire que le commerce des
déchets plastiques a été interdit à l'échelle planétaire. De fait, il n'y
a aucune interdiction en vigueur. C'est simplement une façon de
faire visant la transparence et permettant de s'assurer qu'une chaîne
de responsabilité a été mise en place. Je crois donc que le Canada
doit redoubler d'efforts pour respecter les obligations qui lui in‐
combent en vertu de la Convention de Bâle.

Le Canada a ratifié cette convention avec un objectif bien précis
en tête. Au départ, au mois de mars, le Canada a indiqué qu'il n'al‐
lait pas accepter les amendements concernant les déchets plas‐
tiques. En pareil cas, l'accord conclu avec les États-Unis n'aurait
pas posé problème, car il n'aurait pas été nécessaire d'assurer un
contrôle des déchets inscrits dans la liste Y48 de l'annexe II au
moyen du mécanisme du consentement éclairé préalable. Le
Canada est toutefois revenu sur sa décision en décembre pour ac‐
cepter et ratifier officiellement ces amendements.

L'Union européenne a déjà intégré ces amendements à ses lois.
Tous les échanges de matières plastiques mixtes et contaminées
entre l'Union européenne et le Canada sont assujettis aux méca‐
nismes de contrôle via le consentement éclairé préalable et doivent
être en fait soumis à une procédure d'avis et consentement.

Nous aimerions voir le Canada respecter la norme minimale in‐
ternationale pour l'exportation de déchets plastiques et se confor‐
mer à ses obligations en la matière.

Le président: Merci.

Nous avons le temps de faire un dernier tour.

Je donnerai cinq minutes à M. Albas pour commencer.

M. Dan Albas: Merci, monsieur le président. Je remercie encore
une fois tous nos témoins.

Monsieur Masterson, j'aimerais m'adresser à vous. Je m'excuse
de revenir constamment sur la même question. Je veux m'assurer,
quand nous faisons ce genre de changements, de suivre un proces‐
sus rigoureux et que ces préoccupations soient entendues.

Si nous conservons ce projet de loi, mais que nous en exemptons
les déchets plastiques propres, bien triés et bien identifiés pour le
recyclage, croyez-vous qu'on pourrait continuer à effectuer un recy‐
clage adéquat?

M. Bob Masterson: Pas tout à fait. Je pense qu'il faudrait une
définition très claire du concept de l'« élimination définitive ». De
plus, comme on l'a déjà dit, les plastiques contenus dans les balles
de plastique demeurent mélangés.
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Il faut absolument que le projet de loi soit rédigé de manière à
permettre une intégration fluide de l'économie nord-américaine, ce
qui sous-entend d'aborder la gestion des déchets de façon intégrée
ou à tout le moins d'être conscients des répercussions du projet de
loi sur cette économie, selon les définitions finales qui seront adop‐
tées.

M. Dan Albas: Je suis content que vous mentionniez qu'il nous
faut une solution multidimensionnelle et que les provinces doivent
resserrer leur réglementation notamment pour créer une certaine
uniformité d'un océan à l'autre.

Autrement dit, votre industrie serait-elle contre l'idée d'interdire
toute exportation de déchets bruts, non recyclables, comme le veut
ce projet de loi?

M. Bob Masterson: Je laisserai ma collègue, Mme Mantagaris,
répondre à cette question. J'ai répondu à la plus grande partie des
questions, et elle mérite d'être entendue aussi. Je pense qu'elle espé‐
rait pouvoir vous parler davantage des solutions.

Mme Elena Mantagaris (vice-présidente, Division des plas‐
tiques, Association canadienne de l'industrie de la chimie): Mer‐
ci, monsieur Masterson.

Je m'excuse, monsieur Albas. Vous nous demandez si nous
sommes contre l'exportation de... Pouvez-vous répéter la question?

M. Dan Albas: En définitive, êtes-vous contre l'interdiction des
exportations de déchets bruts, non recyclables, comme le vise ce
projet de loi?

Mme Elena Mantagaris: Nous avons des réserves, effective‐
ment. Permettez-moi de revenir à la définition d'« élimination défi‐
nitive » et à ce qu'elle englobe ou non dans le contexte de ce docu‐
ment.

Bon nombre d'entre vous connaissent bien l'un de nos membres
les plus connus, l'entreprise d'eau embouteillée Ice River Springs,
dont l'usine ne produit aucun déchet. Elle crée un produit dérivé, un
composant du plastique qu'elle recycle et qu'elle ne peut pas elle-
même réutiliser. Il s'agit des résidus de ses procédés et elle les ex‐
porte en blocs. Ces résidus servent de matière de rembourrage dans
des divans et des fauteuils.

Peut-on considérer qu'il s'agit d'une forme d'« élimination défini‐
tive »? Peut-on considérer qu'il s'agit d'une bonne réutilisation de
matière dans un autre environnement? Comment peut-on définir
cette matière?
● (1600)

M. Dan Albas: Oui, mais encore une fois, cette matière sera-t-
elle bien identifiée? Sera-t-elle considérée comme entrant dans une
catégorie à part et non comme un déchet composé? C'est, de toute
évidence, une ressource. Si nous créons une exemption, elle s'appli‐
quera indéniablement à ces produits.

Mme Elena Mantagaris: Ce n'est qu'un exemple. Il faudrait
examiner toute la liste des produits exemptés avant que je ne puisse
faire une telle affirmation générale.

M. Dan Albas: Oui. J'ai l'impression, toutefois, que tant que les
matières sont propres, triées et qu'elles ont de la valeur, elles de‐
vraient pouvoir rester dans la chaîne sans interruption.

Mme Elena Mantagaris: Absolument.
M. Dan Albas: Voilà. Très bien.

Le fait que les exportations de déchets plastiques des États-Unis
vers des pays en développement n'ont pas diminué vous inquiète-il

et craignez-vous que les États-Unis servent de transit pour les dé‐
chets bruts canadiens et qu'il s'agisse d'une échappatoire pour
contourner la Convention de Bâle?

Mme Elena Mantagaris: Le Canada a signé la Convention de
Bâle, et s'il faut relever la rigueur d'un cran dans le suivi proposé, le
gouvernement pourrait l'envisager. Nous savons que beaucoup d'en‐
treprises membres de notre association vendent des déchets plas‐
tiques, qui sont ensuite réutilisés dans de nouveaux produits de
plastique, et c'est le genre de commerce, d'appui au recyclage et
d'économie circulaire que nous souhaitons voir se perpétuer.

M. Dan Albas: À ce propos, notre analyste nous a préparé d'ex‐
cellents tableaux. On peut y voir nettement l'effet de la décision des
Chinois et le déclin des exportations. On observe parallèlement une
augmentation lente, puis un pic soudain du côté des États-Unis.

Encore une fois, un article a été publié la semaine dernière dans
le New York Times pour présenter les problèmes à cet égard aux
États-Unis. Je comprends, toutefois, que votre industrie souhaite
faire partie de la solution, de manière positive, parce qu'en fin de
compte, nous pouvons le faire au Canada, n'est-ce pas?

Mme Elena Mantagaris: Oui, nous pouvons le faire.

Je n'ai pas sous les yeux les données dont vous parlez, mais les
usines de recyclage continuent de prendre de l'expansion, tant au
Canada qu'aux États-Unis, donc une partie de cet essor du com‐
merce vient de l'élargissement du système de recyclage que nous
souhaitons.

M. Dan Albas: Très bien. Je pense que cela revient à ce que je
disais: il faut nous assurer de prévoir une exemption claire pour les
matières recyclables propres, triées et bien identifiées pouvant ser‐
vir ailleurs dans la chaîne de valeur.

Le président: Merci, monsieur Albas.

Nous entendrons maintenant Mme Saks pendant cinq minutes.

Mme Ya'ara Saks (York-Centre, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie tous nos témoins qui sont ici aujourd'hui pour décor‐
tiquer tout cela, afin que nous comprenions bien comment nous
pouvons nous améliorer et comment nous pouvons mieux utiliser
les outils à notre disposition.

Monsieur Masterson ou madame Mantagaris, je pense que vous
avez beaucoup à apporter à la conversation d'aujourd'hui. Dans l'en‐
semble, le secteur chimique appuie-t-il le projet de loi C-204? Pou‐
vons-nous savoir où vous vous situez à l'égard de ce projet de loi?
Je prends le relais de mon collègue, M. Schiefke, qui posait la ques‐
tion à M. Masterson.

M. Bob Masterson: Non. Je répète que nous sommes catégori‐
quement contre le projet de loi dans sa forme actuelle.

Appuyons-nous la Convention de Bâle? Absolument. Sommes-
nous pour qu'il y ait d'autres façons de gérer les déchets plastiques?
Absolument. Cela n'aurait aucun sens de nous contenter d'un projet
de loi d'une phrase pour un enjeu aussi complexe, compte tenu de
l'étendue de l'économie visée et des problèmes à régler. Je pense
que tout le monde dit la même chose, en suggérant un amendement
ici, un amendement là.
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L'un des députés a proposé de réfléchir plutôt à une solution adé‐
quate quand on discutera de la réforme de la Loi canadienne sur la
protection de l'environnement. Ce serait beaucoup plus acceptable.
Ce projet de loi n'est pas à la hauteur des défis à relever. C'est un
« non » catégorique.

Mme Ya'ara Saks: Merci.

J'aimerais préciser une chose. Quand le projet de loi C-204 a été
déposé, avez-vous fait part de vos préoccupations au parrain du
projet de loi? Les gens du milieu ont-ils pu lui présenter leurs
points de vue?

M. Bob Masterson: Absolument, oui, merci. Tout le monde a
fait preuve de beaucoup d'ouverture dans les discussions sur ce pro‐
jet de loi.

Mme Ya'ara Saks: C'est fantastique. Merveilleux.

Pour ce qui est de la Convention de Bâle et des accords commer‐
ciaux entre les États-Unis et le Canada, pourriez-vous nous dire
comment vous voyez la gestion des plastiques nuisibles et ce que
nous devrions envisager, dans la structure actuellement en place?
Comment ces documents nous guident-ils? Évidemment, il y a d'in‐
nombrables préoccupations liées aux exportations.

M. Bob Masterson: Encore là, il faut mettre les choses en pers‐
pective. Nous voulons résoudre un problème qui représente bien
moins de 5 % des exportations de déchets du Canada ou de l'Amé‐
rique du Nord, et la partie non recyclée de ces déchets est encore
plus petite. Je ne minimise pas les problèmes environnementaux
qu'ils posent, mais je pense que le Comité ferait meilleur usage de
son temps, compte tenu du défi qui se dresse devant nous et de la
possibilité de créer une économie circulaire pour les déchets plas‐
tiques, en se concentrant sur les solutions aux problèmes, plutôt
qu'en s'inquiétant pour ces maigres 1 ou 2 %.

Comme je l'ai déjà mentionné, il s'agit d'une économie très inté‐
grée, et l'innovation… Le recyclage n'est pas chose fixe. Ce n'est
pas une solution unique. Il y a beaucoup de solutions différentes,
comme d'autres témoins l'ont dit aussi, et il y en a constamment de
nouvelles.

L'une des grandes préoccupations de notre industrie, c'est la mise
au point de technologies adaptées pour retransformer ces matières
en résines. Chaque fois que nous discutons de recyclage chimique
ou de la transformation de ces matières en combustibles raffinés,
bon nombre de nos détracteurs affirment qu'il ne s'agit pas de recy‐
clage. Les gens de notre industrie proposent toutes sortes de nou‐
velles solutions pour régler les problèmes, mais se font dire à répé‐
tition qu'il ne s'agit pas de recyclage.

Vous comprendrez tout de suite pourquoi nous réagissons si for‐
tement au fait que le projet de loi ne définisse pas le « recyclage »
ou l'« élimination définitive ». Il y aura de nombreuses innovations
dans notre secteur au cours des 10 prochaines années, et comme
Mme Pauzé le disait, nous ne savons pas ce qui va se passer. Nous
savons qu'il devra y avoir toutes sortes de solutions, mais nous ne
les avons pas encore dans l'œil de mire. Il faut donc être vigilants
pour que les textes législatifs aient toute la souplesse nécessaire
pour permettre les solutions futures pour récupérer de la valeur ou
ajouter de la valeur aux déchets, un enjeu qui sera très important au
cours des prochaines années.
● (1605)

Mme Ya'ara Saks: Ma prochaine question s'adresse à
Mme St. Godard.

Nous avons déjà un peu parlé des programmes provinciaux et fé‐
déraux. Quelles mesures fédérales et provinciales vos organisations
appuient-elles pour lutter contre le problème des déchets plastiques
au Canada?

Nous avons parlé du problème du détournement des déchets vers
les sites d'enfouissement, donc si nous avons une solution conçue
au Canada, pourriez-vous nous en parler, tant pour ce qui est du
ressort des provinces que de celui du fédéral?

Mme Jo-Anne St. Godard: Il y a trois grands éléments.

Premièrement, il y a l'élargissement des lois sur la responsabilité
des producteurs, afin de redonner la responsabilité financière et tan‐
gible du recyclage aux acteurs de la chaîne qui exercent la plus
grande influence, c'est-à-dire aux fabricants, aux propriétaires de
marques, aux concepteurs et aux vendeurs. Cependant, nous ne
pouvons nous y attaquer que dans le contexte canadien, pour des
catégories de produits limitées, comme les plastiques entrant dans
la conception d'appareils électroniques.

Quand on pense aux plastiques, on pense souvent seulement à
l'emballage, qui ne représente que 30 % des plastiques vendus sur
le marché, selon les données à notre disposition. L'élargissement de
la responsabilité des producteurs a amélioré beaucoup les choses
dans certaines catégories de produits très étroites, comme les appa‐
reils électroniques et les emballages, mais il y a toutes sortes de
produits plastiques sur le marché qui ne sont toujours pas visés par
cette responsabilité élargie.

Ensuite, il faut réduire le plus possible et même éliminer les plas‐
tiques à usage unique. Nous savons que les produits à usage unique
n'ont aucune viabilité, d'un point de vue environnemental ou écono‐
mique.

Enfin, le gouvernement, en particulier, devrait utiliser son pou‐
voir d'achat pour créer de la demande pour certaines propriétés de
recyclage après consommation.

Le président: Je dois maintenant donner la parole à Mme Pauzé.

[Français]

Vous avez deux minutes et demie.

Mme Monique Pauzé: Merci, monsieur le président.

Compte tenu de certaines questions que j'ai entendues, j'aimerais
rappeler que la gestion des matières résiduelles est aussi une com‐
pétence provinciale.

Monsieur Puckett, j'ai une question à vous poser. Comme j'aurai
également une deuxième question et que j'ai peu de temps, j'aime‐
rais que vous répondiez rapidement.

D'après vous et selon toute l'expérience que vous possédez dans
le domaine environnemental, quels seraient les dommages pour
l'environnement et la santé humaine en cas d'augmentation sou‐
daine de la demande de gestion et d'élimination des déchets plas‐
tiques ici, au Canada?

[Traduction]

M. James Puckett: C'est une question très importante. La véri‐
table solution, c'est de créer moins de déchets plastiques, comme
Mme St. Godard le disait. Il faut arrêter de produire des plastiques à
usage unique.
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Le recyclage ne pourra pas à lui seul nous sortir de la crise des
déchets plastiques. Cela ne fait aucun doute. Les technologies de
recyclage ne suffisent pas. Si on finit par les incinérer, par en faire
des combustibles, on ne peut qu'exacerber exponentiellement le
problème environnemental.

Il ne faut pas chercher de nouveaux endroits pour les cacher dans
le monde. La véritable solution consiste à freiner le problème à la
source, à fermer le robinet, à réparer les dégâts et à arrêter vérita‐
blement de créer autant de déchets plastiques. C'est la véritable so‐
lution.

Nous félicitons le Canada d'être un chef de file en la matière, à
l'instar de l'Union européenne.
● (1610)

[Français]
Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, monsieur Puckett.

Vous rejoignez beaucoup ce que je pense, à savoir qu'il faut com‐
mencer par réduire nos déchets avant de les recycler ou de les récu‐
pérer.

Je me tourne maintenant vers M. Masterson.

J'aimerais que vous nous fournissiez des précisions sur une an‐
nonce qu'il y a eu en Alberta en 2020. On parlait d'un programme
de diversification du secteur pétrogazier afin de stimuler les inves‐
tissements dans l'industrie. La compagnie Dow, qui est un de vos
membres, et d'autres applaudissent ce programme, qui s'appelle
« Natural Gas Vision and Strategy ».

Pouvez-vous énumérer les mesures que vos membres et vous-
même, comme association, allez adopter pour inciter votre secteur à
prendre un virage vert?

Le président: Vous avez cinq secondes, s'il vous plaît, monsieur
Masterson.
[Traduction]

M. Bob Masterson: Premièrement, nous sommes déterminés à
tout faire pour que les emballages plastiques puissent être recyclés
et qu'ils le soient. C'est l'objectif défini par l'ensemble de nos
membres, y compris Dow et d'autres entreprises.

Deuxièmement, nous travaillerons en concertation avec les autres
acteurs du milieu pour que ces matières soient récupérées et recy‐
clées d'ici 2040. Quand on pense qu'à l'heure actuelle, seulement
9 % des plastiques sont des plastiques récupérés et recyclés après
consommation, au Canada, on comprend l'ampleur de la tâche.

Les gens du milieu sont totalement d'accord avec ces objectifs.
Nous observons déjà l'émergence de conceptions très intéres‐
santes...
[Français]

Le président: Monsieur Masterson, je suis désolé, mais nous de‐
vons poursuivre avec Mme Collins.
[Traduction]

Allez-y, madame Collins.
Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

J'ai une question à poser rapidement monsieur Puckett.

M. Masterson a mentionné un certain nombre de choses que nous
pourrions vouloir retirer de la liste, dont les plastiques utilisés

comme matière première. Y a-t-il quoi que ce soit que vous recom‐
manderiez d'ajouter à l'annexe?

M. James Puckett: Comme vous l'avez mentionné, je crois que
l'un des grands absents de cette liste, c'est le polychlorure de vinyle.
Quoi qu'en dise M. Davidson, cette liste ne vient pas de la Conven‐
tion de Bâle. Je ne sais pas trop d'où elle vient, mais je recomman‐
derais plutôt d'utiliser les listes de la Convention de Bâle, juste‐
ment. Le Canada en est signataire, et ces listes sont reconnues dans
le monde entier. Le PVC est le grand absent de cette liste.

Mme Laurel Collins: Merci infiniment.

Concernant les amendements proposés dont nous avons parlé
jusqu'à maintenant, il y en a un de M. Albas qui vise l'annexe 7 qui
ne comprend pas les plastiques recyclables bien identifiés, nettoyés
et triés, conformément aux normes de l'industrie. Croyez-vous que
ce serait une solution à certains de nos problèmes? De même, se‐
riez-vous inquiet si c'était le seul amendement ou en faudrait-il
d'autres?

M. James Puckett: Ce qu'il faut retenir, ici, c'est que les règles
les plus récentes incluses dans la Convention de Bâle, qui ont été
adoptées en 2019, divisent les plastiques en trois catégories: les
plastiques dangereux, les plastiques demandant un examen spécial
et les plastiques non dangereux. Nous aimerions que les plastiques
demandant un examen spécial — les plastiques mixtes, sales et dif‐
ficiles à recycler — soient contrôlés pour l'ensemble des pays, mais
interdits dans les pays en développement. Nous pouvons accepter
l'interdiction de l'élimination définitive que M. Davidson propose,
parce qu'il y a très peu de commerce de ce type de plastiques, mais
nous devons aussi nous attaquer au véritable problème comme l'U‐
nion européenne, c'est-à-dire interdire l'exportation de déchets ins‐
crits à l'annexe II vers les pays en développement.

Mme Laurel Collins: Monsieur le président, combien de temps
me reste-t-il?

Le président: Trente secondes, pour la question et la réponse.

Mme Laurel Collins: Très bien.

Madame Khan, voulez-vous bien répondre à la même question?

Mme Sabaa Khan: Nous avons pris la même position dans
notre mémoire écrit, donc je vous y renverrai, simplement. C'est
exactement le sens de nos recommandations.

Le président: Très bien. Merci.

Je ne sais pas qui prendra la parole parmi les conservateurs. Est-
ce M. Jeneroux?

M. Dan Albas: Non, c'est moi, monsieur le président.

Le président: Ce sera M. Albas. Très bien, allez-y.

M. Dan Albas: Merci.

Monsieur Masterson, je m'adresse de nouveau à vous, puisque
c'est une question complexe.
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Vous avez mentionné qu'il faut que les provinces adoptent leurs
propres lois. Nous avons entendu Mme St. Godard dire qu'on pour‐
rait prendre d'autres mesures pour obliger les producteurs et les re‐
cycleurs à respecter certaines conditions. Pour moi, il ne fait aucun
doute que le gouvernement provincial pourrait effectivement faire
quelque chose en ce sens. Pourriez-vous nous expliquer un peu plus
ce que les provinces devraient faire? La dernière chose que nous
voudrions, c'est une bataille entre le gouvernement fédéral et les
provinces concernant qui doit faire le premier pas. Il me semble très
clair que c'est une question de compétence fédérale, puisqu'il est
question, ici, de notre frontière et de ce que nous autorisons à sortir
du pays.
● (1615)

M. Bob Masterson: Je demanderai encore une fois à ma col‐
lègue, Mme Mantagaris, de vous répondre.

Mme Elena Mantagaris: Je pense qu'il y a plusieurs provinces
qui sont déjà sur la bonne voie pour élargir la responsabilité des
producteurs. Nous voyons que l'Ontario s'apprête à imiter le modèle
de la Colombie-Britannique et à mettre des mesures en place, ce qui
nous réjouit. Le Québec a également signifié son intention d'avan‐
cer dans la même direction, et l'Alberta a manifesté un vif intérêt
aussi. Chacun des programmes de responsabilité élargie des pro‐
ducteurs est doté de cibles claires en matière de recyclage et définit
tout ce qui est considéré comme un détournement des déchets vers
les lieux d'enfouissement. C'est le genre de mesure qu'il faut renfor‐
cer dans toutes les provinces, et toute l'industrie appuie chaudement
les efforts en ce sens.

M. Dan Albas: D'accord.

Madame St. Godard, j'ai fait allusion à votre déclaration précé‐
dente selon laquelle les choses devaient aller plus loin. Étant donné
que les provinces vont clairement dans cette direction et que nous
voulons que celles qui... Encore une fois, je citerai des entreprises
comme Merlin Plastics. Elles diraient simplement qu'elles attendent
de la province qu'elle les guide pour les aider à créer leur marché.

Mme Jo-Anne St. Godard: Je pense que la responsabilité élar‐
gie des producteurs est assurément la politique de choix à l'échelon
provincial pour tenter de lutter contre les déchets plastiques. Il n'y a
aucun doute là-dessus. Le problème est que les objectifs sont systé‐
matiquement peu ambitieux dans la réglementation provinciale.

Je citerai l'exemple de l'Ontario. Après trois décennies d'un pro‐
gramme de boîtes bleues de renommée mondiale, nos taux de récu‐
pération des emballages plastiques ?stagnent à environ 30 % depuis
un certain temps, et la nouvelle proposition présentée aujourd'hui
vise à les maintenir au même niveau.

Les programmes de responsabilité élargie des producteurs ne
sont efficaces que dans la mesure où les objectifs fixés le sont.

M. Dan Albas: Je vais maintenant me tourner vers M. Master‐
son.

Vous avez dit plus tôt que la Colombie-Britannique fait bien plus
que cela. Pourriez-vous citer certains des points forts de ma pro‐
vince natale, la Colombie-Britannique, à cet égard?

Je pense que c'est ce que les Canadiens aimeraient savoir. Hon‐
nêtement, avant de devenir député, je pensais que les règles de re‐
cyclage étaient les mêmes partout au Canada, pas seulement en Co‐
lombie-Britannique.

M. Bob Masterson: Il y a deux éléments clés. L'un est la régle‐
mentation, comme Mme St. Godard vient de le dire. Les objectifs

sont réglementés et ils doivent être atteints, et ils sont rehaussés en
ce moment même.

Le second est l'harmonisation. L'un des défis en Ontario — vous
me l'avez déjà entendu dire — est qu'il y a 256 programmes diffé‐
rents. Aucune partie de la discussion d'aujourd'hui n'est revenue sur
les municipalités. Lorsque nous pensons à ces balles mélangées et à
ce qu'il faut en faire, l'industrie du recyclage — les Merlin et
autres — et les transporteurs de déchets ont leur mot à dire, mais
dans la plupart des régions du Canada, la majeure partie de ce tra‐
vail relève de la responsabilité des administrations municipales, qui
n'ont tout simplement pas...

Les petites villes ne peuvent pas traiter tous les plastiques
qu'elles ont, alors que font-elles? Elles les mettent en balles mélan‐
gées. Elles essaient toutes de s'adresser aux mêmes personnes, mais
il n'y a pas de marché pour ces plastiques, alors soit elles les jettent
dans leurs propres décharges, soit elles les donnent à quelqu'un
d'autre pour qu'il s'en débarrasse. Ce n'est pas un problème facile.

Ce que la Colombie-Britannique permet, c'est que vos couvercles
de tasse à café soient recueillis à l'échelle d'une province de plu‐
sieurs millions d'habitants. Vous pouvez maintenant trouver un
marché pour vos couvercles de tasse à café usagés, c'est certain.

Des objectifs réglementés au titre du Programme de responsabili‐
té élargie des producteurs et un système harmonisé sont des ingré‐
dients clés pour réussir. Comme l'a dit Mme St. Godard, si l'Ontario
ne les met pas en place, il ne réussira pas.

M. Dan Albas: Je n'ai pas d'autres questions. Merci beaucoup,
monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur Albas.

Monsieur Masterson, cette dernière réponse a clarifié beaucoup
de choses pour moi et m'a permis de vraiment bien comprendre.

Le dernier, mais non le moindre, est M. Longfield.
M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Merci.

Vous vous êtes arrêté à un bel endroit, monsieur Masterson.

Je faisais partie d'un comité d'examen de la gestion des déchets à
la Ville de Guelph. Nous nous sommes penchés sur des projets
comme celui de Partners in Project Green à l'aéroport Pearson, où
on a créé une zone éco-industrielle. À l'échelon municipal, nous es‐
sayions d'augmenter notre taux de détournement des sites d'enfouis‐
sement. Nous avons atteint un taux de détournement de 68 %.

Une grande partie de ce processus dépend des municipalités lo‐
cales, et la façon dont nous les soutenons par voie législative est
vraiment importante. J'aimerais que vous nous disiez comment il
s'accorde avec ce type de projet de loi d'initiative parlementaire
d'une ligne qui pourrait finir par dire aux municipalités qu'elles
doivent maintenant accepter tous ces déchets qu'elles expédiaient
aux États-Unis.

M. Bob Masterson: Je n'ai vraiment rien à ajouter. Je pense que
vous avez répondu à votre question.

Madame Mantagaris, je ne sais pas si vous avez quelque chose à
ajouter.
● (1620)

Mme Elena Mantagaris: Je pense que vous avez mis le doigt
sur le problème.
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On propose une approche punitive sans système ni infrastructure
pour soutenir une quelconque solution de rechange. M. Masterson
et beaucoup d'autres ici disent notamment qu'il s'agit d'un défi et
d'un problème à facettes multiples; nous avons donc besoin de ré‐
ponses à facettes multiples. Une ligne dans un projet de loi comme
celui-ci ne nous permet pas de déployer les efforts et les investisse‐
ments nécessaires pour soutenir l'objectif que tout le monde dit
avoir, à savoir une économie circulaire pour les plastiques.

Honnêtement, je pense que c'est le genre de projet de loi qui va,
en fait, entraver cette économie circulaire. Nous avons déjà des en‐
treprises qui ont investi dans l'infrastructure et les systèmes pour
appuyer ce type d'économie. Ce projet de loi propose d'y mettre un
terme plutôt que de soutenir le développement de ce secteur.

M. Lloyd Longfield: Merci. Je vous sais gré de votre déclara‐
tion.

Madame St. Godard, si nous envisageons cette question comme
une occasion de gestion des ressources plutôt que de gestion des
déchets, je pense aux ressources que nous pouvons tirer de la pro‐
chaine vie des plastiques. À Guelph, la société Hematite dépend
d'une chaîne d'approvisionnement nord-américaine pour être en me‐
sure de tirer des polymères qu'elle peut utiliser dans le moulage au‐
tomobile ou le moulage architectural. De nombreuses entreprises de
Guelph affirment qu'il est moins coûteux pour elles d'acheter des
plastiques et d'en extraire des résines que de créer des produits à
base de pétrole ou des plastiques biologiques.

Madame St. Godard, ce projet de loi semble aller à l'encontre des
progrès réalisés pour arrêter d'envoyer des plastiques dans les dé‐
charges, ce que nous voulons tous.

Mme Jo-Anne St. Godard: La quantité de matières plastiques
que nous produisons et que nous devons mettre dans des sites d'en‐
fouissement — qu'elles soient d'origine nationale ou étrangère —
est un échec du marché. C'est un échec économique. Afin d'attri‐
buer une valeur à ces déchets plastiques ou d'en augmenter la va‐
leur, nous devons aborder la question sous divers angles.

Les gouvernements bénéficient d'une possibilité unique grâce à
leur pouvoir d'achat, qui représente 200 millions de dollars de dé‐
penses gouvernementales annuelles. Il est essentiel d'essayer de
produire certains de ces matériaux plastiques à partir de plastique
recyclé, mais nous devons nous assurer que nous disposons d'un
système de traçage et de rapports afin de comprendre ce que nous
mesurons et quelles sont les incidences réelles.

M. Lloyd Longfield: Merci.

Monsieur Masterson, tout d'abord, le Canada a joué un rôle de
premier plan dans la négociation de ces modifications dans le cadre
de la Convention de Bâle...

M. Bob Masterson: C'est exact.
M. Lloyd Longfield: ... et il a vraiment mené les discussions.

Nous avons ensuite dû passer à la vitesse inférieure en attendant
que le gouvernement américain se reconstitue et que les Américains
adhèrent à l'accord auquel nous travaillions à l'échelle mondiale.
Nous espérons que les Américains rejoindront la communauté mon‐
diale sur cette question, comme ils l'ont fait pour les accords sur les
changements climatiques que nous avons négociés à Paris.

Le gouvernement canadien a en fait pris un rôle de chef de file.
Dans des commentaires antérieurs, on a donné l'impression que
nous ne voulions vraiment pas de cet accord.

Vous avez travaillé avec le gouvernement canadien. Pourriez-
vous nous dire à quel point nous sommes bons?

Des voix: Ha, ha!

Le président: Désolé de vous demander d'être bref, mais quoi
qu'il en soit...

M. Bob Masterson: Les gouvernements canadiens, peu importe
leur allégeance, se sont pleinement engagés, dès le premier jour, à
respecter la Convention de Bâle, y compris — et je pense que vous
êtes un peu agressifs dans ce cas...

M. Lloyd Longfield: Les gouvernements conservateurs.

M. Bob Masterson: ... à l'égard de nos bons voisins du Sud.

Vous savez, nous avons un accord avec les États-Unis, un traité
sur la mise en œuvre de la Convention de Bâle. Nous avons fait ce
qu'il fallait. Nous avons un accord pour couvrir la reconduction de
la Convention de Bâle, alors soyons prudents dans les propos que
nous tenons à l'égard de nos voisins du Sud. Il s'agit d'une écono‐
mie intégrée, et nous comptons beaucoup les uns sur les autres.

M. Lloyd Longfield: Oh que oui.

Merci.

[Français]

Le président: Merci beaucoup.

Je remercie les membres du Comité, dont les questions ont per‐
mis de faire ressortir beaucoup d'informations sur le sujet.

Je remercie les témoins d'avoir partagé leurs connaissances avec
le Comité. C'était une discussion extrêmement intéressante. J'ai pu
moi-même combler plusieurs lacunes dans ma compréhension du
sujet. Je les remercie de s'être rendus disponibles et je les invite à se
déconnecter s'ils le veulent.

Il me reste à faire quelques annonces aux membres du Comité.

Mercredi, nous poursuivrons notre étude de ce projet de loi. En
première partie, nous recevrons des représentants d'Environnement
et Changement climatique Canada et d'Affaires mondiales Canada.
Dans la deuxième heure, nous débattrons d'un certain nombre
amendements.

La réunion du 22 mars est réservée à des travaux du Comité, no‐
tamment pour passer en revue la deuxième version du rapport de
l'étude sur les véhicules zéro émission. Nous profiterons de cette
séance afin de donner des instructions aux analystes pour la rédac‐
tion du rapport concernant l'application de la Loi canadienne sur la
protection de l'environnement.

Si tout va bien, dans un monde idéal, nous serions en mesure de
lancer l'étude en cinq séances sur les plastiques.

Est-ce que quelqu'un voudrait proposer l'ajournement de la
réunion d'aujourd'hui?

Madame Pauzé le propose et il semble y avoir consensus.
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La séance est levée.
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